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1. Avant propos 
 
Afin de soutenir les territoires comportant des municipalités monoindustrielles confrontées à 
d’importantes difficultés économiques, le gouvernement du Québec a mis en place une mesure 
d’aide de 30 M$ pour l’ensemble du Québec sur une période de trois ans, soit 9 M$ pour le 
Programme de soutien aux territoires en difficultés, du ministère des Affaires Municipales et de 
Régions (MAMR), et 21 M$ pour le Fonds d’aide aux municipalités monoindustrielles, du 
ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE). 
 
Le Préfet de la MRC de Maria-Chapdelaine et la Ministre des Affaires municipales et des Régions 
ont signé, le 30 mars 2007, un contrat de diversification et de développement pour une aide 
financière triennale de 300 000$ (2007-2010). La MRC s’est engagée à contribuer à  investir 10% 
du montant global pour une somme totalisant 30 000$. Le contrat de diversification et de 
développement est un dispositif qui permet aux gouvernements, à la MRC, aux municipalités et à la 
collectivité de joindre leur force pour agir en manière globale, cohérente et à long terme et tenant 
compte des particularités, des forces et du potentiel du territoire. 
 
Les objectifs du Programme de soutien aux territoires en difficultés sont : 
 

·  Fournir aux intervenants des territoires en situation de pertes effectives et significative d’emplois, 
le soutien à des projets et activités pour relever le défi du redéploiement de la main-d’œuvre et 
l’entreprenariat local; 

 
·  Accompagner les intervenants des territoires comportant des pertes projetées d’emplois dans une 

approche qui permet de minimiser les situations de crise ou de mieux les préparer à y faire face. 
 
Le Programme de soutien aux territoires en difficultés est répartis sur trois ans (2006-2009), est 
affecté à la mise sur pied et au fonctionnement de comités de diversification formés d’élus et de 
leaders des territoires concernés ainsi qu’à la préparation et à la mise en œuvre de plans de 
diversification et de développement. 
 
Pour soutenir le programme de diversification, le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE) met à la disposition au comité de diversification de la 
MRC, une somme de 750 000$ sur trois ans (2006-2009) provenant du Fonds d’aide aux 
municipalités monoindustrielles. Cette contribution permettra plus précisément de financer des 
projets d’entreprises en démarrage, en expansion ainsi qu’en démarche de reconversion industrielle.  
 
Le Fonds d’aide aux municipalités monoindustrielles s’applique : 
 

·  Les territoires visés par la mesure doivent comporter au moins une municipalité monoindustrielle à 
laquelle peuvent s’ajouter les municipalités situées à proximité de cette municipalité et qui subissent 
les effets de la crise; 

 
·  La municipalité monoindustrielle doit faire face à la fermeture effective ou projetée d’entreprises du 

secteur d’activités économiques principales ou à une diminution importante du volume de ses 
activités et, par conséquent, du nombre de ses employés. 
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Dans le cadre du Fonds d’aide aux municipalités monoindustrielles, le ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE) appuiera des projets de diversification et 
de développement économique d’entreprises qui soutiendront et créeront des emplois dans les 
municipalités durement touchées par une crise économique. 
 
Ce fonds permettra aussi de soutenir les entreprises existantes qui veulent concrétiser des projets de 
modernisation, de reconversion, de développement de marchés, ainsi que de conception et de mise 
en marché de nouveaux produits, et visera la préservation d’actifs industriels majeurs. 
 
Dans le cadre de ses compétences, la MRC s’engage à contribuer à l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un plan de diversification et de développement pour les municipalités du territoire en 
difficulté, à promouvoir le développement et la diversification économique et à mettre en place les 
conditions favorables de partenariat, d’animation et de soutien.  
 
Pour réaliser ces engagements, elle verra notamment : 
 

·  à entreprendre une démarche de réflexion, d’organisation et d’actions au sein de chaque 
municipalité; 

·  mettre en place ou reconnaître un comité voué à la diversification et au développement;  
·  à appuyer les opérations menant à la réalisation des projets contenus dans le plan de 

diversification; 
·  à identifier et à établir les initiatives pour soutenir l’action de communautés de chacune des 

municipalités visées. 
 

Dans le cadre de cette entente, la MRC de Maria-Chapdelaine a mandaté le CLD Maria-
Chapdelaine à produire et à déposer un plan de diversification et de développement pour le mois 
d’octobre 2007, qui donnera les principaux éléments qui guideront la démarche de diversification et 
de développement. 
 
Ces éléments sont : 
 

·  la démarche privilégiée visant à mobiliser chaque municipalité en vue de déclancher le  
               processus en faisant appel au leadership des élus locaux; 

·  la description de la structure organisationnelle devant assurer la mise en œuvre du  
               contrat; 

·  l’identification et la participation des différents partenaires; 
·  l’identification des champs d’intervention prioritaires; 
·  l’identification des résultats attendus; 
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1. Introduction 
 
C’est dans le contexte de la crise forestière, que les premières municipalités touchées dans la MRC 
de Maria-Chapdelaine (Saint-Thomas-Didyme, Girardville) se sont adressées au gouvernement du 
Québec, afin de bénéficier du Programme de soutien aux territoires en difficultés. Riche de 
l’expérience du début des années 1990, où les villes de Dolbeau1 et de Mistassini, ont bénéficié 
d’un programme pilote semblable. C’est dans ce contexte, que la MRC de Maria-Chapdelaine 
s’était inscrite au programme qui était adressé à 10 villes monoindustrielles du Québec et connu 
sous le vocable de << contrat de relance >>.  
 
Au début de l’année 2007, les effets de la crise se sont vite propagés sur l’ensemble des 
municipalités du territoire. Rappelons brièvement que la MRC de Maria-Chapdelaine possède un 
parterre forestier se classant parmi les plus vastes parterres forestiers commerciaux du Québec. Il 
est aussi parmi les plus productifs, prélevant près de 3 millions de mètres cubes de bois 
annuellement. Les emplois de l’industrie forestière de la MRC dépendent à plus de 50% de ce 
secteur et contribue à 60% de l’ensemble de la masse salariale du territoire. L’agriculture, supporte 
aussi de façon importante l’économie du territoire. Près de 70 entreprises laitières produisent 27M 
de litres de lait annuellement dont la transformation se fait à l’extérieur de la MRC. La pomme de 
terre, le bleuet, les petits fruits nordiques, les canneberges, les céréales constituent les autres 
productions agricoles qui complètent l’apport économique du secteur agricole. 
  
Dès la signature du contrat avec les différents ministères soit le MAMR et le MDEIE, le CLD et la 
MRC ont entrepris en juin dernier, une première consultation publique. Elle s’est tenue 
simultanément avec le renouvellement du 2ième pacte rural 2007-2014. Cette consultation a mis à 
jour à travers toutes les municipalités du territoire, les préoccupations de chacun des milieux mais 
également, elle a permis d’identifier quelques pistes d’orientation et enjeux de la MRC.  
 
Déjà en juillet 2007, le comité permanent de diversification et de développement économique, fut 
mis en place par résolution du conseil de la MRC. Par la suite, le CLD Maria-Chapdelaine, a été 
mandaté de produire, pour le début d’octobre le plan de diversification. Ce dernier devra rejoindre 
les préoccupations des milieux, mais également identifier des leviers de développement 
économique afin de sortir progressivement de la dépendance manufacturière forestière évaluée à 70 
% situant la MRC au 14e rang des MRC du Québec dépendantes de la forêt.  
 
La seconde transformation du bois et des produits agricoles, les secteurs énergétiques et les 
équipementiers sont certes les créneaux d’exploration qui sont les plus prometteurs. L’agriculture 
nordique, la production de petits fruits, l’expansion de la production de canneberges, l’exploration 
des produits forestiers non ligneux s’inscrivent également dans la dynamique de diversification. 
Avec l’abondance du parterre forestier, son potentiel énergétique et minier, son réseau 
hydrographique et la beauté des paysages, la MRC de Maria-Chapdelaine a toute la richesse 
nécessaire pour assurer son développement actuel et futur. 
 
Ainsi, le présent plan de travail qui vous est présenté se veut un plan de diversification économique 
qui viendra répondre à une approche territoriale intégrée en proposant des solutions adaptées aux 
réalités du milieu de la MRC de Maria-Chapdelaine.  
 

                                                
1 En 1992, les ex-villes de Dolbeau et de Mistassini ont été reconnues par le Gouvernement du Québec 
comme une entité socio-économique monoindustrielle en difficulté. Dès lors, un contrat de relance a été signé 
entre les deux instances afin d’améliorer la situation économique et leur développement. Le groupe Leblond, 
Tremblay, Bouchard fut mandaté pour réaliser le plan de relance. 
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2. Portrait du territoire  

Les caractéristiques historiques, biophysiques, organisationnelles et socio-économiques d’un milieu 
conditionnent le choix et le développement de celui-ci.  
 
2.1 Historique de l’occupation 
 
Dès le XVIIe siècle, les premiers explorateurs et missionnaires ont parcouru le territoire connu 
maintenant sous le nom de Saguenay-Lac-Saint-Jean. Ils y ont découvert une faune abondante, 
notamment composée d’animaux à fourrure et de poissons. Le roi de France, Louis XIV, voyant 
l’engouement pour cette nouvelle ressource, y institua le territoire du Domaine du Roy. Ce dernier 
était en quelque sorte une région administrative réservée exclusivement, pour le bénéfice de l’État, 
au commerce des fourrures. Ce vaste territoire s’étendait du fleuve Saint-Laurent jusqu’à la Baie 
James et englobait la totalité de la région actuelle du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
 
Le début du XIXe siècle coïncide quant à lui à la baisse du commerce des fourrures en raison 
notamment d’un épuisement de la ressource. Cette baisse laissait entrevoir une possibilité de 
colonisation sur le territoire du Domaine du Roy puisqu’on constate dans les régions riveraines du 
fleuve Saint-Laurent un surplus de population et ce, en plus de la présence au Domaine du Roy, de 
sols réputés cultivables ainsi que de riches forêts qui attiraient de plus en plus la convoitise. C’est 
ainsi qu’au milieu des années 1800, le gouvernement y favorisa la colonisation. 
 
Plus précisément, la colonisation sur le territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine s’est d’abord 
amorcée en 1878 à l’ouest par la traversée de la rivière Ashuapmushuan, territoire représenté 
aujourd’hui par les municipalités de Normandin et d’Albanel. Une deuxième vague de colonisation 
s’est ensuite faite en 1892 par la rivière Mistassini avec l’établissement des Pères Trappistes. À 
partir de 1895, la colonisation s’est poursuivie vers l’est dans la municipalité de Péribonka et 
jusqu’à la première moitié du XXe siècle dans les autres municipalités de la MRC. 
 
L’occupation et le développement du territoire de la MRC ont, de tout temps, profité de la présence 
du vaste réseau hydrographique. Il a d’abord servi de moyen de transport et de communication aux 
Amérindiens et aux Européens (colonisateurs, explorateurs et commerçants), pour ensuite permettre 
le développement d’un certain potentiel récréatif associé à la présence d’un imposant réseau 
hydrographique et d’une importante faune. Ce potentiel est d’ailleurs toujours notable pour le 
milieu de Maria-Chapdelaine. L’homme d’affaires Horace Beemer a entre autres mis sur pied, à la 
fin des années 1880, une organisation touristique basée sur une pêche récréative de haute qualité. 
Finalement, le réseau hydrographique a servi à l’exploitation des ressources naturelles, notamment 
forestières et énergétiques. Par exemple, le flottage du bois permettait d’approvisionner les usines 
de sciage en aval des rivières tandis que la production d’énergie hydroélectrique permettait 
l’industrialisation de la région. 
 
Ainsi, les caractéristiques biophysiques du territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine ont permis 
d’y assurer la survie des Amérindiens et y ont attiré les Européens. La structure économique 
actuelle de la MRC dépend encore grandement de l’exploitation, de la conservation et de la mise en 
valeur de ces potentiels. 
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2.2 Localisation  
 
La MRC de Maria-Chapdelaine se situe dans la région administrative du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
(02). Cette région se compose d’une ville, Saguenay, ayant les compétences d’une MRC et de 
quatre MRC incluant celle de Maria-Chapdelaine. Celle-ci se situe au nord du lac Saint-Jean, entre 
la rivière Péribonka à l’est, la rivière Ashuapmushuan à l’ouest, le lac Saint-Jean au sud et la limite 
du bassin versant du lac Saint-Jean au nord.  
 
Le territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine couvre une superficie de près de 40 000 km2 dont la 
majorité, plus de 95%, appartient au domaine public. En superficie, la MRC de Maria-Chapdelaine 
avec ses douze municipalités et ses territoires non organisés (TNO) (Chute-des-Passes et Rivière-
Mistassini) est l’une des plus grandes au Québec. De plus, son impressionnant réseau 
hydrographique en fait le domaine des grandes rivières. 
 
2.3 Portrait biophysique  (géomorphologie) 

 
Le territoire de la MRC se divise en deux grands ensembles, soit la plaine au sud, qui fait partie de 
la région naturelle des basses-terres du Saguenay-Lac-Saint-Jean et le massif montagneux au nord 
qui fait partie de la région naturelle des Laurentides boréales. La plaine, comme son nom l’indique, 
est peu accidentée. Elle s’étend du lac Saint-Jean à l’arrière-pays sur une profondeur d’environ 30 
km et son élévation par rapport au niveau de la mer varie entre 90 mètres, près du lac Saint-Jean et 
200 mètres sur les contreforts.  
 
Le massif montagneux, quant à lui, présente un relief accidenté au sud qui a tendance à s’aplanir 
plus on remonte vers le nord. Son élévation varie de 200 mètres aux abords de la plaine à 700 
mètres à la limite nord. Les sols de la partie sud de la MRC se composent principalement d’argile 
fixée sur des matériaux morainiques non stratifiés, tandis que les sols de la partie nord se 
composent de calcaire et de sable deltaïque provenant de la fonte des glaciers. Les dépôts argileux 
de la partie sud de la MRC forment une étendue propice à la pratique de l’agriculture. 
  
D’après la classification des terres du Canada, le potentiel agricole des terres de la MRC est bon, 
toutefois ces sols sont, sur d’importantes superficies, affectés par des contraintes naturelles (coulée, 
vallonnement, terre humide, etc.). Outre cette classification, certaines terres agricoles montrent des 
caractéristiques propices à une agriculture spécialisée (pomme de terre, bleuet et autres petits 
fruits). De plus, la zone agricole permanente, territoire voué principalement à l’agriculture, 
représente près de 48% de la superficie totale du territoire municipalisé de la MRC. 
 
La MRC de Maria-Chapdelaine, située au nord-ouest du lac Saint-Jean, couvre un territoire presque 
aussi grand que celui de la Suisse. En superficie, elle est la cinquième plus importante au 
Québec. Celle-ci emprunte son nom au fameux roman Maria-Chapdelaine de l’écrivain Louis 
Hémon, qui séjourna sur le territoire au début du XXe siècle et dont il s’inspira pour écrire cette 
œuvre, reconnue mondialement.   

La population de la MRC de Maria-Chapdelaine se concentre au sud de son territoire dans les deux 
villes et les dix municipalités rurales qui forment le milieu municipalisé.   
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2.4 Climat 
 
La localisation géographique de la MRC ainsi que son relief ont une incidence directe sur le climat. 
Ce dernier conditionne entre autres, la période de croissance de la végétation, la présence et la 
diversité de la faune et de la flore, ainsi que la pratique de plusieurs activités récréatives. Ainsi, le 
climat jumelé avec l’isolement géographique de la région du Lac-Saint-Jean dont la MRC fait partie 
la protège de certaines maladies affectant la végétation du sud de la province. 
 
Son climat se caractérise par la présence de quatre saisons bien distinctes. Un été court et chaud, 
avec une température moyenne de 20°c pour le mois le plus chaud, un hiver long et rigoureux avec 
une température moyenne pour le mois le plus froid de -18°c. Le nombre moyen de jours sans gel 
dans le sud de la MRC se situe autour de 130. Les vents dominants (73%), en provenance de 
l’ouest, provoquent des variations locales de température. Par ailleurs, le climat du sud de la MRC 
est indéniablement influencé par la présence du lac Saint-Jean.  
 
Cette véritable mer intérieure y joue un rôle modérateur. Le climat du nord quant à lui est influencé 
par la présence au nord-ouest de la zone montagneuse. Le territoire de la MRC reçoit en moyenne 
80 cm de précipitations annuellement, dont 30% au sud sous forme de neige entre novembre et avril 
tandis qu’elles sont légèrement supérieures vers le nord. Les précipitations annuelles sont de 25% 
entre janvier et avril et de 75% tout au long des autres mois de l’année. 
 
2.5  Hydrographie 
 
La principale caractéristique biophysique du territoire de le MRC de Maria-Chapdelaine est, outre 
la forêt, son réseau hydrographique. Ce dernier se compose des principaux cours d’eau de la région 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, dont en tout ou en partie, des bassins versants des rivières Péribonka, 
Petite Péribonka, Mistassini, Ticouapé et Ashuapmushuan qui, du nord vers le sud, convergent vers 
le lac Saint-Jean.  
 
Les principaux tributaires du lac Saint-Jean, à savoir les rivières Ashuapmushuan, Mistassini, 
Mistassibi, Ouasiemsca et Péribonka lui fournissent à elles seules près de 90% de son 
approvisionnement en eau. Ainsi, avec l’approvisionnement de ses principaux tributaires et 
émissaires (rivières Grande et Petite Décharge), le lac Saint-Jean renouvelle ses eaux en moyenne 
quatre fois par année. 
 
Dans son ensemble, le réseau hydrographique de la MRC a conservé son intégrité 
environnementale, c’est-à-dire que seules les rivières Péribonka, Petite Péribonka (Centrale de la 
Chute-Blanche, Hydro-Morin) et Mistassibi (Centrale de la Minashtul, Hydro-Innu) sont, à ce jour, 
harnachées. Notons qu’un aménagement hydroélectrique d’Hydro-Québec s’ajoutera sur la rivière 
Péribonka à ceux appartenant à la Cie Alcan (Barrage des Passes-Dangeureuses, Centrale de la 
Chute-des-Passes et Centrale de la Chute-du-Diable). 
 
Le réseau hydrographique a été un moteur tant pour le développement économique, touristique, 
récréatif et social. Il apparaît être un élément distinctif et propre au territoire de la MRC. Le milieu 
tente de se l’approprier et de le mettre à profit pour le développement local et régional.  
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2.6 Végétation  
 
La végétation présente dans la portion sud de la MRC, appartient à la limite nordique du domaine 
de la sapinière à bouleau jaune. Elle fait place plus au nord au domaine de la sapinière à bouleau 
blanc et encore plus au nord au domaine du pessaire à mousses. Dans les domaines plus au sud, les 
principaux peuplements forestiers sont les tremblaies, les pinèdes grises et les sapinières. Plus on 
remonte vers le nord, ces peuplements laissent place du pessaire noir.  La MRC abrite aussi en 
bordure de la rivière Péribonka, le plus gros bouleau jaune du Québec peut-être même du 
Canada.Les milieux humides regroupent les sites qui forment une zone de transition entre les 
écosystèmes aquatiques et les écosystèmes terrestres. À l’échelle locale, les tourbières représentent 
11 % du territoire municipalisé de la MRC de Maria-Chapdelaine. 
 
2.7 Faune 
 
Les principales espèces fauniques terrestres présentes sur le territoire de la MRC sont l’orignal, 
l’ours noir et le caribou. Les deux premiers se trouvent sur la quasi-totalité du territoire, tandis que 
le caribou se trouve essentiellement au nord du 50e parallèle. Le territoire est aussi peuplé d’une 
petite faune dont le castor, le lièvre d’Amérique, le lynx du Canada et le renard roux. La MRC 
compte aussi la présence d’espèces aquatiques dont plus de 25 espèces de poissons se trouvent dans 
ses plans d’eau et dont plusieurs sont déterminantes pour la pratique d’activités récréatives, 
notamment la ouananiche (saumon d’eau douce). De plus, depuis quelques années, la Grande Oie 
des Neiges et la Bernache du Canada ont adopté la région comme halte d’alimentation durant ses 
longues migrations. 
 
2.8 L’organisation du territoire 
 
La MRC de Maria-Chapdelaine en tant qu’organisme supramunicipal se structure autour de deux 
grands ensembles, soit les territoires non organisés (TNO) et le milieu municipalisé. Le premier 
ensemble est essentiellement occupé par le milieu forestier et donne lieu à plusieurs types 
d’activités, notamment forestières, récréatives et de villégiature. Il regroupe aussi la collectivité de 
près de 200 habitants de Ste-Élisabeth-de-Proulx. Cette dernière possède des équipements et 
infrastructures semblables à ceux d’une municipalité, sans toutefois en porter le titre. En effet, le 
conseil de la MRC voit à la gestion de cette collectivité en lui servant de conseil municipal. (voir 
tableau 1 et 2) Le second ensemble s’organise autour de 12 municipalités ayant chacune un conseil 
municipal et dont l’utilisation du sol est variable. Les grandes catégories d’utilisation du sol sont, 
par ordre d’importance, la forêt, l’agriculture, les grandes tourbières, le milieu hydrographique et le 
milieu bâti. À noter, on trouve une occupation du sol semblable dans les MRC contiguës. Depuis 
1995, on observe peu de changement dans le pourcentage respectif des catégories d’utilisation du 
sol, notamment au niveau du milieu bâti ce qui dénote une stagnation au niveau du développement. 
De plus, la forêt a pris du terrain sur l’agriculture indiquant que l’activité agricole est de moins en 
moins dynamique du moins en superficie (voir tableaux 3 et 4).Il  ne faut pas oublier que la MRC 
couvre près de 95 % de son territoire qui appartient au domaine public (territoires non organisés) dont 
la vocation est principalement forestière. 
 
Les principales agglomérations urbaines de la MRC de Maria-Chapdelaine sont les villes de 
Dolbeau-Mistassini et de Normandin On trouve dans ces pôles toutes les fonctions urbaines 
(résidentielle, commerciale, industrielle, de services), tandis que leur nombre et leur ampleur varient 
dans les autres municipalités. De plus, la ville de Dolbeau-Mistassini se démarque en tant que pôle 
majeur par un regroupement de la majeure partie des équipements et infrastructures de nature 
supralocale. 
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2.9 Démographie 

Au dernier recensement de 2006, la MRC comptait une population de 26 103 habitants. La 
répartition spatiale de la population à l’intérieur de la MRC s’organise autour de deux entités bien 
distinctes.  D’une part, la ville de Dolbeau-Mistassini qui englobe plus de la moitié (55%) de la 
population totale de la MRC et, d’autre part, les autres municipalités avec la ville de Normandin en 
tête (13%) qui regroupent l’autre moitié.    

 Tableau  1 : Carte des municipalités de la MRC de M aria-Chapdelaine 

 

* Carte produite  par le service de géomatique et de cartographie de la  MRC de Maria-Chapdelaine. 
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Le TNO (territoires non organisés), quant à lui, compte environ  200 résidents permanents 
regroupés dans l’agglomération de Sainte-Élisabeth-de-Proulx.  Notons par contre que de nombreux 
villégiateurs fréquentent le TNO de manière saisonnière. (voir tableau 3) 

Tableau 2 : Carte du territoire non organisé de la MRC de Maria-Chapdelaine 

 

     Carte produite  par le service de géomatique et de cartographie de la  MRC de Maria-Chapdelaine. 
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2.10 Perspectives de l’évolution de la population 
 
 
Les prévisions de la compilation proviennent de la direction du Ministère des Affaires municipales 
et des Régions selon les décrets administratifs ordonnés et font état d’un niveau de population 
prévisionnel de 2006 et 2007.  
 
 
Tableau 3 : Évolution de la population par municipa lités 
 

POPULATION POPULATION 
MUNICIPALITÉ 

1/1/2007* 
% 

1/1/2006** 
% ÉCART % 

Albanel 2 402 9,1% 2 393 9,1% 9 0,38% 

Dolbeau-Mistassini 14 713 56,0% 14 742 55,8% -29 -0,20% 

Girardville 1 213 4,6% 1 240 4,7% -27 -2,18% 

Normandin 3 363 12,8% 3 409 12,9% -46 -1,35% 

Notre-Dame-de-Lorette 203 0,8% 210 0,8% -7 -3,33% 

Péribonka 538 2,0% 564 2,1% -26 -4,61% 

Saint -Augustin 413 1,6% 410 1,6% 3 0,73% 

Saint-Edmond 476 1,8% 487 1,8% -11 -2,26% 

Saint-Eugène  573 2,2% 590 2,2% -17 -2,88% 

Sainte-Jeanne d’Arc 1 103 4,2% 1 100 4,2% 3 0,27% 

Saint-Stanislas 312 1,2% 316 1,2% -4 -1,27% 

Saint-Thomas-Didyme 772 2,9% 781 3,0% -9 -1,15% 

T.N.O.  181 0,7% 182 0,7% -1 -0,55% 

TOTAL 26 103 100,0% 26 424 200,0% -321 -0,61% 

*   Source: Décret no. 1193-2006 / Source: Décret no. 1248-2005 

Les perspectives selon différents modèles (modèle de prévision de la croissance et délimitation des 
périmètres urbains, modèle informatisé de projection démographique et celui du ministère des Transports du 
Québec) prévoient un niveau de population d’environ 25 000 habitants pour le territoire de la MRC 
de Maria-Chapdelaine en 2016. 
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Tableau 4 : Superficie et tenure des terres des mun icipalités de la MRC 

 
Municipalités Superficie km2  Tenure privée 

(%) 
Tenure publique 
(%) 

Albanel  205 71,7 28,3 
Dolbeau-Mistassini 360 64,4 35,6 
Girardville 134 66,3 33,7 
Normandin 218 73,6 26,4 
Notre-Dame-de-Lorette 343 19,8 80,2 
Péribonka 130 79,3 20,7 
Saint-Augustin 105 74,3 25,7 
Saint-Edmond- les-Plaines 87 59,9 40,1 
Saint-Eugène -d’Argentenay 87 81,7 18,3 
Saint-Stanislas 163 52,4 47,6 
Saint-Thomas -Didyme 361 27,8 72,2 
Sainte-Jeanne-D’Arc 276 44,7 55,3 
Territoires municipalisés 2385 51 48 
TNO incluant Sainte-Élisabeth-
de-Proulx 

36 040 0,1 99,9 

MRC de Maria-Chapdelaine 36 509 3,5 96,5 
 

  *  Source : MRC de Maria-Chapdelaine 2005 
 

En ce qui concerne les territoires municipalisés de la MRC les proportions sont de 2 385 en 
superficie km2, 51% en tenure privée et 48% en tenure publique.      
 
Tableau 5 : Utilisation du sol  du territoire munic ipalisé 
 
Utilisation du sol en territoire 
municipalisé 

Superficie en hectares % 

 
Production forestière 153 622 62% 

 
Agriculture 46 502 19% 

 
Tourbière 27 170 11% 

 
Milieu urbain 15 320 6% 

 
Milieu hydrographique 3 740 2% 

 
MRC de Maria-Chapdelaine 246 354 100 

 
* Source : Schéma d’aménagement de la MRC de Maria-Chapdelaine  2005. 
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2.11 Données sociodémographiques  
 
Les  caractéristiques démographiques telles que le vieillissement de la population, les mouvements 
migratoires et le taux de fécondité exercent une influence déterminante sur le niveau de vie de la 
collectivité, l’organisation du territoire, le marché du travail et la disponibilité des services publics. 
Afin de bien connaître le profil de la MRC de Maria-Chapdelaine,  vous trouverez à l’intérieur du 
tableau 3, des données démographiques représentant le territoire comparativement aux autres MRC 
de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean (tableau 5).     

 
Tableau 6 : Comparatif entre les MRC  de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
 

 MRC  
de Maria-

Chapdelaine 

MRC  
Domaine-du-

Roy 

MRC  
Lac-Saint-
Jean-Est 

MRC 
 du Fjord-du-

Saguenay 

Province du 
Québec 

Superficie en terre ferme (2006) 35 534 km2 17 400 km2 2 771 km2 39 051 km2 1 312 126,4 
km2  

Densité de population (2006) 0,7 hab/km2 1,9 hab/km2 18,6 hab/km2 0,5 hab/km2 5,8 hab./ km2 

Population totale (2006) 26 103 hab. 32 243 hab. 51 664 hab. 19 835 hab. 7 651 531 hab. 

 0-14 ans 4 044 hab. 5 227 hab. 8 329 hab. 3 345 hab. 1 241 639 hab. 

 15-24 ans 3 527 hab. 4 268 hab. 6 984 hab. 2 467 hab. 966 466 hab. 

25-44 ans 6 458 hab. 8 124 hab. 13 109 hab. 5 298 hab. 2 195 142 hab. 

45-64 ans 8 134 hab. 10 128 hab. 15 595 hab. 6 454 hab. 2 172 938 hab.  

 65 ans et plus 3 940 hab. 4 496 hab. 7 647 hab. 2 271 hab. 1 075 346 hab. 

Solde migratoire interrégional (2005-
2006) -197 hab. -197 hab. -206 hab. -33 hab. 26 958 hab. 

Perspectives démographiques 
(variation 2026/2001) 

- 13,2 % - 8,8 % - 10,0 % - 10,8 % 9,3% 

Travailleurs de 25-64 ans (2004) 9 527 12 795 19 689 7 495 N.D 

Taux de travailleurs de 25-64 ans 
(2004) 

65,8 % 71,3 % 69,2 % 65,0 % N.D 

Revenu d'emploi moyen des 
travailleurs 
de 25-64 ans (2004) 

33 877 $ 35 511 $ 36 166 $ 33 014 $ 
N.D 

Taux d'assistance-emploi (2006) 7,4 % 8,2 % 8,1 % 7,1 % 6,9% 

Taux de faible revenu des familles 
(2004) 

8,5 % 9,0 % 7,2 % 8,4 % N.D. 

Revenu personnel 
par habitant (2005) 25 234 $ 28 251 $ 26 804 $ 24 719 $ 23 273$ 

Valeur totale des permis de 
bâtir (2006) 

20 633 k$ 24 421 k$ 54 420 k$ 29 655 k$ N.D. 

Valeur foncière moyenne 
des maisons unifamiliales (2007) 

78 180 $ 86 421 $ 93 892 $ 77 674 $ N.D. 

 
* Source : Institut de la statistique du Québec 
 Les données manquantes pour la province du Québec seront disponibles à partir du mois de mars 2008. 

 
Parmi les cinq MRC de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean incluant la ville de Saguenay, la 
MRC de Maria-Chapdelaine se retrouve souvent dans l’avant dernière et dernière position selon les 
indicateurs.  
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2.12 Évolution des perspectives d’emploi 2006-2010 
 
Selon une étude récente2, on prévoit une faible création d’emploi dans la région du Saguenay-Lac-
Saint-Jean d’ici 2010. Le taux de croissance annuel moyen sera de 0,2%, tandis que celui de 
l’ensemble du Québec sera de 1,2%. On prévoit qu’on ne comptera environ que 1 000 emplois de 
plus en 2010 qu’en 2005 dans la région. Cependant, plus de 22 000 postes deviendront disponibles 
suite au retrait définitif de travailleurs sur le marché du travail.  
 
Tableau 7 : Perspectives d’emploi au Saguenay-Lac-S aint-Jean 

 

Secteur d’activité 

Nombre 
d’emplois 

au SLSJ en 
2005 

% de 
l’emploi 
au SLSJ 

% de 
l’emploi 

au 
Québec 

Taux de 
chômage dans 

ce genre de 
compétence 

Perspectives d’Emploi 
2006-2010 

 
Gestion 

 
8 300 7% 9%  

3% 
1 300 postes deviendront disponibles pour 

de la nouvelle m-o. 

Affaires, finances et 
administration 

17 000 14% 18% 8% 2 500 postes deviendront disponibles pour 
de la nouvelle m-o. 

Sciences naturelles et 
appliquées et 
professions 
apparentées 

6 400 5% 7% 11% 1 000 postes deviendront disponibles pour 
de la nouvelle m-o. 

Secteur de la santé 8 300 7% 7% 2% 1 700 postes deviendront disponibles pour 
de la nouvelle m-o. 

Sciences sociales, 
enseignement, 

administration publique 
et religion 

10 800 9% 9% n/d 1 900 postes deviendront disponibles pour 
de la nouvelle m-o. 

Arts, culture, sports et 
loisirs 2 200 2% 3% 15% 

Environ 70% de la demande viendra de 
personnes qui se retireront du marché du 

travail. 

Vente et services 33 000 28% n/d n/d 8 200 postes deviendront disponibles pour 
de la nouvelle m-o. 

Métiers, transport et 
machinerie 

21 000 18% 14% 16% 3400 postes deviendront disponibles pour de 
la nouvelle m-o. 

Secteur primaire 
foresterie et abattage, 
agriculture, horticulture 

et pêche, mine, etc. 

4 000 3% n/d 30% 

La demande proviendra exclusivement des 
besoins de remplacement. Le nombre 

d’emplois en 2009 sera inférieur à celui de 
2005. 

Transformation, 
fabrication et services 

d’utilité pu- 
blique 

8 400 7% n/d 12% 900 postes deviendront disponibles pour de 
la nouvelle m-o. 

 
* Malheureusement, nous n’avons pas de donnée pour chacun des territoires de MRC du  Saguenay-Lac-
Saint-Jean afin de ventiler le comparatif. Cependant, ce tableau nous indique clairement le % de répartition 
des emplois de même que les tendances pour 2006- 2010 ce qui est sans doute comparable entre MRC de la 
région. Les perspectives d’emploi dans les secteurs primaires soit en foresterie, abattage, agriculture, 
horticulture, pêche, mine etc., représentent 3% des emplois du territoire. D’où vient l’importance de 
diversifier notre développement économique. 
  
Selon les estimations d’Emploi-Québec, il se créera 238 000 emplois au Québec au cours des années 2006 à 
2010, ce qui correspond à une croissance moyenne de l’emploi de 1,2 % par année. Le taux d’emploi devrait 
continuer de progresser, pour se situer à 61,5 % en 2010. En raison du vieillissement de la population, la 
population active croîtra (+ 234 900) à un rythme moins soutenu que l’emploi, portant le taux d’activité à 
66,7 %. Cette progression plus modeste de la population active se traduira par une baisse du chômage. Le 
taux de chômage, qui s’élevait à 8,3 % en 2005, devrait se situer à 7,8 % en 2010. 

                                                
2 Le marché du travail dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean / Perspectives professionnelles 2006-2010- 
Emploi Québec, Gouvernement du Québec. 2007 
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2.13 Économie 
 
À première vue, la problématique du territoire de la collectivité de Maria-Chapdelaine semble 
similaire à celle des autres collectivités de la région. L’exode des jeunes, le haut taux de chômage, 
le faible taux d’activité, le faible taux de scolarisation, la faiblesse du niveau de revenu sont tous 
des points communs que nous partageons avec les autres collectivités. Cependant, quelques 
éléments font du territoire de la collectivité de Maria-Chapdelaine un territoire unique en région. En 
fait, la collectivité de Maria-Chapdelaine dispose d’une structure d’emploi qui lui est particulière et 
qui à elle seule suppose une orientation de travail spécifique. 
 
Cette structure d’emploi démontre une surreprésentation des emplois du secteur primaire et une 
sous représentation des secteurs manufacturiers et tertiaires.La quasi absence de seconde et 
troisième transformation dans nos secteurs d’activités dominants soit l’agroalimentaire et le 
forestier contribue à notre faible performance au niveau des indicateurs économiques (voir tableau 8 
et 9). 

Tableau : 8  Répartition des emplois du secteur primaire pour le  territoire de la MRC 

Types d’activités Part relative par rapport aux 
emplois du secteur primaire 

             de la collectivité 
de Maria-Chapdelaine 

Part relative par rapport au 
total des emplois du 

territoire de la collectivité de 
Maria-Chapdelaine 

Industrie agricole et pêche 31% 8,7% 
Exploitation forestière 65% 18,0% 
Industrie des mines et 
carrières 

4% 0,9% 

 100% 27,7% 
 
* Source: CLD Maria-Chapdelaine. Le tableau nous indique la répartition des emplois selon les activités du 
secteur primaire sur le territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine.  
 
Tableau 9 : Répartition des emplois du secteur tert iaire  
 Collectivité 

Dolbeau 
Collectivité 
Roberval 

Collectivité 
Alma 

Collectivité 
   Jonquière 

Collectivité 
Chicoutimi  

 Part relative 
par rapport 

aux 
emplois totaux 
 

Part relative 
par rapport 
aux emplois 

totaux 

Part relative 
par rapport 

aux 
emplois totaux 
 

Part relative 
par rapport 
aux emplois 

totaux 

Part relative 
par rapport 

aux 
emplois totaux 

 
Services à la 
production 

11,0% 13,9% 14,0% 15,0% 15,5% 
 

Services à la 
consommation 

22,9% 29,0% 31,7% 29,7% 31,3% 
 

Services 
gouvernementaux et 
paragouvernementaux 

17,5% 31,1% 25,4% 27,8% 31,7% 
 

 51,8% 74,0% 71,1% 72,6 % 78,6% 
 
* Source: Développement des ressources humaines Canada, compilations spéciales, bureau de l’économiste, 1999. 
Compilation SADC Maria-Chapdelaine, 2000. Aucune comparaison n’est donc possible. Nos données nous 
indiquent toutefois l’importance de notre dépendance, face à la cueillette forestière et de la production 
agricole de notre territoire. 
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Aussi, l’exode des éléments les mieux formés vient diminuer notre capacité à innover de même 
qu’à promouvoir des projets à caractère innovateur (leadership). Notre faible pourcentage 
d’entreprises innovantes, notre faible niveau d’activité en recherche et développement, notre faible 
niveau d’utilisation de technologie et le faible pourcentage de spécialistes travaillant au sein des 
entreprises manufacturières du territoire, constituent une large part de la problématique. 
 
La connaissance et la diffusion des informations concernant les besoins des marchés qui mènent à 
une commercialisation efficace présentent également une lacune importante. L’essaimage est une 
pratique entrepreneuriale peu connue en région. Certaines tentatives en ce sens pourraient être 
mises de l’avant. Il faut cependant reconnaître la problématique culturelle à cet effet. 
L’implantation de multinationale en région n’aidant guère à cet état de fait. 
 
Finalement l’absence d’une masse critique suffisante en terme de producteurs, de consommateurs et 
d’investissements extérieures pour alimenter le secteur tertiaire contribue également à notre faible 
performance au chapitre des indicateurs économiques. Cet état de fait nous oblige à orienter et 
concentrer nos efforts principalement sur les secteurs de la transformation des matières premières 
du territoire, de même que sur le secteur tertiaire moteur. 
 
La seconde transformation du bois et de produits agricoles, les secteurs énergétiques et les 
équipementiers sont certes les créneaux d’explorations qui sont les plus prometteurs. L’agriculture 
nordique, la production de petits fruits, l’expansion de la production de canneberges, l’exploration 
des produits forestiers non ligneux s’inscrivent également dans la dynamique de diversification 
économique. 
 
La structure économique de la MRC, comparativement à celle de la région administrative 02 et de 
l’ensemble du Québec, se caractérise par la place importante de l’exploitation des ressources 
naturelles (forêt, agriculture, énergie). 
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2. 14 Les infrastructures  
 
Présentement,  on compte 120 entreprises industrielles qui se partagent les différents créneaux et 
marchés potentiels dont 70% touche l’industrie forestière. Les principaux secteurs actifs dans la 
MRC de Maria-Chapdelaine sont : les services forestiers et l’exploitation forestière,  
l’agroalimentaire, le transport, les équipementiers, le secteur minier et le tourisme d’aventure. 
L’industrie doit être supporté par des équipements et des infrastructures nécessaires à son 
développement. 
 

2.14.1 Les aires industrielles 

 
Plusieurs municipalités de la MRC ont à l’intérieur du territoire des espaces qui présentent les 
caractéristiques de l’activité industrielle. Cette activité peut être de trois niveaux, soit qu’elle détient 
les caractéristiques d’un parc industriel, d’une zone industrielle ou d’un site industriel. Pour le 
territoire de la MRC, le parc industriel se définit comme étant un espace planifié en fonction d’une 
utilisation industrielle à grande échelle et desservi en infrastructures de services. La zone 
industrielle quant à elle, est une étendue de terrain, de plus petite taille que le parc industriel, 
réservée à l’industrie et desservie en infrastructures de services. Finalement, le site industriel est un 
secteur sur le territoire où se trouve une utilisation industrielle ponctuelle.  
 
La MRC présente un nombre total de 19 aires industrielles réparties dans 9 municipalités dont trois 
peuvent être qualifiées de parc industriel.  
 
Tableau 10 : Superficies des aires industrielles de la MRC 
 

Municipalités 

Nombre 
d’aires 

industriel
les 

Superficie 
totale (ha) 

Superficie 
occupée (ha) 

Superficie 
occupée (%) 

Superficie 
disponible 

(ha) 

Superficie 
disponible (%)  

Albanel 11 19,11 8,96 47 % 10,15 53 % 

 
2 123,35 94,45 76,6 % 28,85 23,4 % 

Dolbeau-Mistassini 
Secteur Dolbeau 
Secteur Mistassini 2 248,79 74,08 29,8 % 174,71 70,2 % 

1 227,31 214,16 94 % 13,15 6 % Girardville 
3      
1 29,2 25,96 88,9 % 3,22 11,1 % 
1      Normandin 

2      

1 9,12 4,63 50,7 % 4,49 49,3 % Péribonka 
1      

St-Augustin 1 3,67 0,33 9 % 3,34 91 % 

St-Thomas-Didyme 2 69,95 69,95 100 % ---- 0 

Ste-Élisabeth-de-Proulx 1 8,49 8,49 100 % ---- 0 

MRC de Maria-
Chapdelaine 19 738,99 501,01 67,8 % 237,91 32,2 % 

 

 

 Source : MRC de Maria-Chapdelaine, 2005 *  

Légende : Vert : zone industriel,  Jaune : parc industriel, Rouge : site industriel.  
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2.14.2 Parc régional industriel 
 
Présentement, la MRC de Maria-Chapdelaine ne dispose pas d’un parc industriel régional. Dans les 
dernières années, cette situation lui a nui puisque quelques industries notamment dans les secteurs 
de transformation agricole et de matière ligneuse qui avaient envisagé s’établir sur le territoire de la 
MRC, s’est finalement installées ailleurs en raison du manque de services adaptés.  
 
Les critères d’accessibilité dont il faut tenir compte lors du choix de l’implantation d’un parc 
industriel régional concernent principalement l’accès routier, ferroviaire, naval et aérien. Les 
infrastructures de services quant à elles concernent les réseaux d’aqueduc et d’égout, de gaz naturel 
et d’électricité. Ces infrastructures, non seulement leur présence mais aussi leur compatibilité avec 
les usages, sont capitales à l’implantation d’un parc industriel régional. Les agrandissements aux 
périmètres d’urbanisation de Dolbeau-Mistassini et de Normandin afin d’y aménager des espaces 
industriels régionaux sont établis en fonction de critères d’accessibilité et de services nécessaires. 
La présence d’un maximum d’infrastructures est un ajout capital à l’implantation d’un parc régional 
industriel. Présentement des démarches sont en cours afin d’implanter une infrastructure.  
 
Outre, l’infrastructure industrielle de la MRC comporte plusieurs éléments significatifs  qui jouent 
un rôle prédominant au développement industriel. Ces infrastructures sont : 
 
2.14.3 L’aéroport 
 
Les infrastructures de la l’aéroport sont situées en bordure de la route 373 entre St-Félicien et 
Dolbeau-Mistassini et sont à l’intérieur d’une zone regroupant les villes de Dolbeau-Mistassini, 
Normandin et St-Félicien. 
 
La population de la MRC de Maria-Chapdelaine ne dispose pas d’un service aérien régulier pour  
les passagers à partir de l’aéroport. La distance en kilomètre entre l’aéroport et le centre-ville de 
Dolbeau-Mistassini est de 20 kilomètres et entre le centre-ville de Normandin est  de 21 kilomètres.  
 
L’aéroport dispose de l’espace nécessaire pour assurer non seulement son opération, mais aussi son 
développement. La problématique repose surtout sur la fréquence du service aérien et sur la fiabilité 
du service pour la desserte des régions plus au sud. Puisque l’aéroport Dolbeau-St-Félicien est 
appelé à jouer un rôle stratégique dans le développement de la MRC, notamment au niveau du 
tourisme, des affaires, du loisir et de la santé,  il est essentiel d’assurer la fiabilité et la qualité du 
service aérien et des infrastructures. 
 
2.14.4 Le gaz naturel 
 
Le gaz naturel est une opportunité de développement pour le territoire. Une synthèse de trois études 
a été réalisée pour la MRC en 2004 dans le cadre d’une demande d’extension du réseau visant la 
desserte en gaz naturel de la ville de Dolbeau-Mistassini et de la ville de Normandin. Le gaz naturel 
est un outil dont la MRC doit se doter, pour valoriser pleinement son potentiel agricole et agro-
industriel. Il faudrait réactualiser les études et représenter les demandes aux instances concernées. 
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2.14.5 La fibre optique  
 
La MRC est impliquée dans le projet de mise en place d’un réseau à fibre optique et/ou à large 
bande mené par la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets. L’implantation de ce système 
permettra à plusieurs institutions soit scolaires, municipales ou autres d’être branchées sur le même 
réseau et ainsi permettre une meilleure diffusion de l’information et maintenir certaines unités 
locales de gestion et institutions dans les collectivités. 
 
Présentement, la fibre optique a été déployée à travers tous les bâtiments municipaux ou autres qui 
ont été identifiés par les conseils municipaux. Certains noyaux urbains ont pu profiter d’un accès au 
réseau Haute vitesse Internet par les entreprises de Vidéotron, DE-TECH ou autres. Il reste sept 
municipalités  qui n’ont pas encore été desservies par le service. Ces municipalités sont ; Notre-
Dame-de-Lorette, Péribonka, Saint-Eugène-d’Argentenay, Normandin, Girardville, Saint-Thomas-
Didyme, et Saint-Élisabeth-de-Proulx.. Présentement la MRC, fait des démarches auprès de certains 
fournisseurs afin de répondre aux besoins de cette population.    
 
2.14.6 Le réseau de transport routier 
 
Les réseaux de transport sont considérés comme l’ossature des liens et des échanges entre les 
communautés locales du territoire de la MRC, en plus d’y assurer les liens et les échanges au niveau 
régional et national. Ce rôle confère notamment aux réseaux de transport, une  importance 
primordiale sur le plan du développement économique. Dans cette perspective, il devient capital de 
voir au maintien des équipements et infrastructures existants tout en permettant, par le fait même, 
de contrer le phénomène de dévitalisation de certaines municipalités et ce, en plus de les 
développer, afin de desservir l’ensemble des communautés locales de la MRC. 
 
Le réseau routier de la MRC, qui sert au transport des personnes et des marchandises, est subdivisé 
en trois catégories : le réseau routier supérieur, le réseau routier local et le réseau des chemins 
d’accès aux ressources forestières et ce, tant sur le territoire municipalisé que dans les TNO. Le 
réseau routier supérieur s’organise autour de la route nationale 169, de la route régionale 373 et des 
routes collectrices qui assurent les liaisons entre les centres ruraux et les pôles urbains. Ce dernier 
totalise près de 210 km de route dont la responsabilité incombe au  MTQ. 
 
Finalement, le réseau des chemins d’accès aux ressources en majorité forestières, totalise plus de  
25 000 km de chemin et dessert en grande partie le TNO. L’entretien de ce réseau incombe à ceux 
qui exploitent les ressources. À la suite de l’abandon de son utilisation pour l’exploitation des 
ressources, ce sont les autres utilisateurs qui ont la responsabilité de l’entretenir. La MRC, telle que 
mentionnée précédemment, préconise l’amélioration de l’accessibilité, de la sécurité et du confort 
sur les différents réseaux de transport, ainsi qu’une meilleure intégration de ceux-ci à 
l’environnement naturel et bâti. Ainsi, depuis l’entrée en vigueur du premier schéma 
d’aménagement, plusieurs travaux ont été réalisés. Cependant, d’autres correctifs devront y être 
apportés. 
 
2.14.7 Le réseau de transport ferroviaire 
 
Le réseau ferroviaire dessert la partie sud-ouest de la MRC. Il traverse les municipalités de 
Normandin et d’Albanel pour se terminer à l’usine de pâtes et papiers de Bowater de Dolbeau- 
Mistassini. Le réseau ferroviaire se compose de la voie principale de plus de cinq aires et de 
chargement privées qui servent essentiellement à l’exportation de bois d’oeuvre (Normandin, 
Dolbeau-Mistassini), de papier (Dolbeau-Mistassini) et autres (Alba et compagnie de transport).  
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Un plan d’action favorisant l’utilisation du rail serait souhaitable puisque l’activité économique de 
la MRC est basée essentiellement sur l’exportation et que le réseau ferroviaire pourrait être 
bénéfique pour son développement. Compte tenu de l’absence du réseau ferroviaire sur une partie 
du territoire de la MRC, l’association du transport ferroviaire et du transport par camion, donc 
intermodale, doit être développée. À cet effet, le MTQ s’est doté d’un cadre d’intervention en 
matière de transport ferroviaire des marchandises qui pourrait permettre à la MRC d’atteindre cet 
objectif. 
 
2.14.8 Le réseau de transport naval 
 
Malgré l’arrêt du flottage du bois qui a mis fin au transport maritime dans la MRC, il existe 
toujours un réseau de transport récréatif sur les rivières Ashuapmushuan, Mistassini, Péribonka et le 
lac Saint-Jean. Sur le Saguenay la navette se fait à partir des installations portuaires de Grande-
Anse et de Port-Alfred. Ces installations ont une certaine importance pour la MRC puisqu’elles 
desservent indirectement son territoire, notamment pour l’exportation de la production 
manufacturière des entrepreneurs de la région. 
 
2.14.9 Le réseau récréatif et touristique 
 
Le réseau récréatif de la MRC se compose de sentiers de motoneige (400 km) et de véhicules tout-
terrain (VTT) (360 km), d’un circuit cyclable (plus de 90 km) et de canot camping d’un circuit de 
motoneige et d’un circuit de véhicule tout-terrain (VTT). 
 
Le réseau récréatif le plus actif dans la MRC est sans aucun doute celui de la motoneige. Il est 
fortement implanté au sud de la MRC. Les sentiers de motoneige sillonnent la MRC sur plus de 400 
km et permettent un lien avec les territoires des MRC adjacentes du Domaine-du-Roy et de Lac-
Saint-Jean-Est.  
 
Le premier sentier officiel de véhicule tout-terrain (VTT) a vu le jour au cours de l’année 2000 dans 
la municipalité de Normandin pour ensuite se prolonger à la quasi-totalité de la partie sud de la 
MRC. Ce circuit s’étend maintenant sur plus de 360 km et, pour une bonne partie, correspond aux 
sentiers empruntés en hiver par les motoneiges. Les clubs de VTT de la MRC veulent poursuivre 
l’expansion du réseau par l’ajout au sentier principal d’une série de boucles secondaires. À terme, 
les sentiers de VTT de la MRC devraient se raccorder au circuit régional en développement.. 
 
2.14.10 Le réseau cyclable « La Véloroute »  
 
Depuis 1997, la Véloroute des Bleuets s’est implantée autour du lac Saint-Jean grâce notamment à 
l’implication du milieu municipal et couvre maintenant plus de 255 km d’aménagements cyclables 
(accotements pavés, bandes cyclables et pistes cyclables). La Véloroute se compose principalement 
d’une bande cyclable unidirectionnelle et couvre, sur le territoire de la MRC, une distance 
d’environ 90 km. La planification de celle-ci prévoie l’implantation d’une série de tronçons 
secondaires permettant de relier la voie principale aux noyaux municipaux en périphérie.  
 
Afin de satisfaire aux besoins exprimés par la clientèle, les différents partenaires ont convenu de 
bonifier la Véloroute par une augmentation significative dans les prochaines années 
d’aménagements cyclables en site propre. Cette infrastructure a permis d’augmenter  grandement 
l’achalandage touristique de la MRC. En  2007, la piste ‘’Au fil des Rivières’’ appartenant au réseau 
cyclable associé de la Véloroute, a été mis en place dans les municipalités d’Albanel et de 
Girardville  tout au long de la rivière Mistassini. 
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2.14.11 Le circuit de canot-camping 
 
Le réseau hydrographique de la MRC offre de nombreuses possibilités pour la pratique de canot-
camping. Il existe notamment deux circuits aménagés de canot camping dans la MRC soit un sur la 
rivière Mistassini qui débute à l’intérieur du TNO pour se terminer à Girardville et un second, 
exploité par la SÉPAQ, sur la rivière Ashuapmushuan à l’intérieur de la réserve faunique du même 
nom. Ce dernier s’adresse à des initiés en raison de l’importance des rapides. Outre la qualité des 
plans d’eau, l’intérêt de ces circuits réside dans la qualité des paysages environnants. 
 
La MRC doit voir à développer le potentiel récréotouristique lié à son réseau hydrographique 
notamment par la promotion d’activités de canot-camping, l’aménagement de sites à cet effet et 
l’accessibilité au territoire et ce, puisque le réseau hydrographique constitue une caractéristique 
majeure de son territoire et qu’il se distingue de celui des autres MRC. 
 
2.14.12 La route touristique (Bleue) 
 

À l’exemple de d’autres régions du Québec, la MRC veut se doter d’une route touristique (bleue) en 
s’associant au programme Village-Relais  selon les règles du ministère du Transport du Québec afin 
d’apporter un soutien au développement local et régional ainsi que de promouvoir le territoire. À ce 
titre, des démarches sont en cours avec Tourisme Maria-Chapdelaine et certains acteurs 
économiques et touristiques de la région. 
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3.  Analyse des études, plans d’action et consultat ion publique  
 
Une analyse a été effectuée sur l’ensemble des études et plans d’action réalisés depuis le début des 
années 90 pour la MRC et le CLD ainsi que de la consultation publique tenue au mois de juin 2007. 
Cette démarche a permis de faire le bilan et orienter le diagnostic. 
 
3.1 Plan de relance des villes de Dolbeau et de Mis tassini (1992) 
 
L’ensemble des projets et des actions issus du plan de relance des villes de Dolbeau et de Mistassini 
produit en 1992, a été pris en compte pour l’élaboration du plan de diversification. 
 
Tableau 11 : Actions issus du plan de relance 

 
 Filière forestière Filière 

agroalimetaire 
Filière 

touristique 
Filière 

ingénierie 
Filière 

énergétique 
Filière 
minière 

Formation d’un 
comité de survie 

Mise en valeur 
des terres de 

bleuets 

 Projet Aluco  Mise en 
valeur du 

gisement de 
Wallastonite 

Usine de 
cogénération 

Production  de 
canneberges 

    

École de secteur en 
foresterie 

     

Dév. d’entreprises 
en aménagement 

forestier 

     

Usine de rabotage      
Mise en valeur des 

lots 
intramunicipaux 

     

Projets 
réalisés 

Ensachage de 
litière 

     

       
 Diversification du 

bleuet 
Dolbeau-
Mistassini 

Pêche à la 
Ouananiche en 

rivière 

 Utilisation du 
potentiel 

énergétique 

Utilisation 
alternative de 

la calcite 

Consolider des 
scieries existantes 

 Activité à la 
présence des 

Pères 
Trappistes 

   

Fabrication de 
poteaux 

   forestiers 

 Loisirs 
hivernaux 
motoneige 

   

En cours de 
développe-

ment 

  Rivière du 
patrimoine 

   

       
  Permis de 

producteur 
artisanal Julac 

Projet Bob 180   
Projets 
non- 

réalisés 
      

 
Conclusion : En 1992, la filière forestière était un créneau de développement significatif et aujourd’hui cette 
même filière demeure un enjeu majeur pour la MRC de Maria-Chapdelaine. Plusieurs aides financières ont 
été accordées à des projets soit pour leur démarrage ou pour leur exploitation. 
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3.2 Schéma d’aménagement de la MRC de Maria-Chapdel aine 
 
Certaines interventions retenues pour le plan de diversification sont proposées dans le plan d’action 
SADR 2005. Elles d’écoulent des orientations et des objectifs identifiés dans le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC. 
 
Tableau 12 : Actions retenues du Plan d’action SADR pour le plan de diversification  
 
Milieu hydrographique   �  Réaliser un plan de développement du réseau hydrographique; 

Transport  et communication  

�  Réaliser une étude de développement du concept rail- route de 
    débâcle public; 
 
�  Réaliser une étude d’opportunité pour l’implication éventuelle 

d’une  gare intermodale;                                          

                                                      
Le milieu urbain  

�  Implantation d’un parc régional industriel 
 
�  Réaliser un plan de développement des activités agricoles; 

Le milieu agricole 
�  Développer une vision territoriale à partir de la  caractérisation du 

milieu agricole; 

Le milieu forestier 
�  Mise en œuvre de la stratégie régionale sur la filière bois; 
 
�  Favoriser l’utilisation de bois dans les constructions publiques; 

 
*  Source MRC de Maria-Chapdelaine 2005 
 
Les grandes orientations d’aménagement et de développement font foi, comme leur appellation 
l’indique, des principales intentions de la collectivité en regard de l’aménagement et du 
développement du territoire. Celles-ci découlent d’une vision stratégique de développement et de 
problématiques spécifiques au territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine. Les orientations que se 
donne la MRC permettront d’intervenir à la fois sur trois éléments relatifs à l’aménagement et au 
développement de son territoire, soit le cadre de vie, le milieu de vie et le niveau de vie.  
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3.3 Plan d’action pour l’économie et l’emploi (PALÉE) 
 
La démarche utilisée pour la réalisation du plan d’action pour l’économie et l’emploi incluait 
plusieurs étapes spécifiques dont : des consultations des différents intervenants du milieu, la 
production d’un plan sectoriel, des actions et des stratégies d’intervention à privilégier, des moyens 
et des partenaires potentiels et d’une consultation publique. 
 
Le 26 janvier 2006, plus de 75 personnes ont mis fin à cette démarche qui a conduit à la réalisation 
du Plan d’Action Local pour l’Économie et l’Emploi (PALÉE 2006-2009). De ce plan, des actions, 
des stratégies et moyens ont été retenus afin de contribuer à l’élaboration du plan de diversification.  
 
Tableau 13 : Stratégies et moyens retenus par secte ur d’activités 
 
 
3.3.1 Forêt et industrie connexe 
 

STRATÉGIES MOYENS 

1.1 Élaborer une gestion locale, une décentralisation  
      des pouvoirs des régions afin de permettre aux  
      populations de participer plus activement à la  
      protection et à la mise en valeur du milieu  
      forestier;  

�  Intensifier le développement et la mise en valeur de l’espace de  
      transition entre le territoire occupé et le milieu forestier  
      (utilisation agroforestière); 
 
�  Favoriser et soutenir les projets communautaires pour le  
     développement de bleuetières de type forêt-bleuet; 

2.1 Assurer la pérennité de la ressource; �  Mise en place d’interventions qui permettraient d’atteindre le  
     rendement soutenu maximal de la forêt; 

2.3 Développer le milieu des entreprises de  
      deuxième te troisième transformation de bois; 

�     Identifier le potentiel annuel de récupération du bois brûlé et     
     l’utilisation possible de ce bois; 

2.4 Développer de nouveaux produits et développer  
      des marchés d’exportation; 

�    Créer une grappe industrielle de 2ième et 3ième transformation      
    ligneuse pour des entrepreneurs; 

2.5 Mise en œuvre de la stratégie régionale sur la   
      filière bois; 

�    Analyser le potentiel d’implantation industrielle identifiée dans la  
    stratégie de développement de la filière du bois au SLSJ; 
  
�    S’impliquer dans la mise en place d’un bureau de coordination de  
    la  filière du bois; 

5.2 Promouvoir la 1ère 2ième, et la 3ième transformation  
      du bois; 

�    S’associer à l’implantation d’un centre d’expertise et R&D  
    associé à la filière du bois;  

7.1 Favoriser le maillage entre les établissements de  
      formation et les entreprises forestières; 

�    Établir les besoins de la formation de main d’œuvre dans les  
    entreprises forestières et assurer le suivi; 
 
�    Favoriser la formation en entreprise telle que préconisée dans  
    l’entente de partenariat de recherche élaborée par l’université Laval  
    et plusieurs entreprises forestières; 
 

  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                         Plan de diversification et de développement 2007  
CLD  MARIA-CHAPDELAINE                                                                        

 28 

 
3.3.2 Agriculture et industrie connexe 
 
 
STRATÉGIES MOYENS 
1.1. Réaliser un plan de développement  des activités  
       agricoles; 

�   Élaboration d’un plan de développement à partir de la    
    caractérisation du milieu agricole; 

2.1 Établir les possibilités de diversification dans la  
     MRC; 

�   Identifier  et favoriser des productions adaptables au   
   climat et vérifier le potentiel de développement pour la  
   culture nordique; 

2.2 Soutenir les agriculteurs dans la valorisation de leurs  
      produits; 

�   Favoriser la transformation en région (bleuet, 
canneberge, viande) etc. 

2.4 Prendre le virage de l’agriculture durable et  
     respectueuse de l’environnement; 

�  Faire ressortir les avantages de la production  
   biologique; 

4.1 Favoriser l’implantation d’un économusée; �  Faire connaître le métier de producteur de bleuet par 
l’instance concernée; 

 
�  Soutenir les promoteurs dans les démarches d’affiliation 

à la Société du Réseau des Économuées du Québec; 
4.2 Favoriser l’implantation d’un Centre d’interprétation  
      du bleuet et autres petits fruits dans notre MRC; 

�   L’implantation d’un centre de valorisation; 

4.3 Soutenir les projets communautaires par le  
      développement de bleuetières de type forêt-bleuet; 

�  Recherche sur le concept forët-bleuet; 

7.1 Favoriser la venue éolienne; �  Réaliser une étude portant sur le potentiel d’accueil  
  d’un parc éolien dans les secteurs agricoles de la MRC; 

7.2 Optimiser l’utilisation de notre réseau  
      hydrographique; 

�  Réaliser une étude concernant le potentiel d’utilisation  
  de la ressource eau (H2O) pour le développement  
  industriel; 

7.3 Favoriser l’utilisation d’énergies renouvelables; �  Mettre en place un réseau de veille en regard des  
   nouvelles énergies.  

  
 
 
3.3.3  Industrie commerce et services 
 
 
STRATÉGIES MOYENS 

1.2 La mise en place d’une stratégie d’implantation des  
      nouvelles entreprises; 

�   Supporter la mise en place d’une offre d’espace  
   industriel régional dans les deux pôles que sont  
   Dolbeau-Mistassini et Normadin; 
 
�  Explorer et documenter les différents moyens de  
  transport pour accéder au marché extérieur; 
 
�  Exercer une veille sur les opportunités d’affaires dans la  
  mise en place du plan de gestion de matières résiduelles; 

1.4 Établir une démarche de prospection de nouveaux  
     investisseurs; 

�  Favoriser les programmes d’échanges, l’accueil et les 
missions d’acheteurs, l’adaptation et le transfert, 
l’exportation, la production mixte, et l’implantation 
d’entreprises étrangères. 

6.4 Réduire les impacts du transport lourd sur le réseau  
     routier et de la population; 

�   Réaliser une étude de développement rail-route-quai de  
   débâcle public;  

6.5 Investir dans prospection minière; �   Participer au programme d’aide à la prospection; 

6.6. Favoriser la venue de l’énergie éolienne; �   Réaliser une étude portant sur le potentiel d’accueil  
   d’un parc éolien. 
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3.3.4 Industrie touristique et patrimoine 
 
 
STRATÉGIES MOYENS 

1.1 Élaborer une stratégie de mise en valeur du thème  
      bleuet comme élément d’appel de l’offre touristique; 

�  Travailler conjointement à l’élaboration et la mise en 
place d’un économusée et d’un centre de valorisation; 

 
�   Planifier une rencontre entre les intervenants   
   touristique liés au bleuet et aux petits fruits; 
 

1.2 Promouvoir la création d’une route touristique autour  
     du lac Saint-Jean; 

�  Mettre en place un groupe de travail avec les autres 
CLD du Lac dans le but de créer une route touristique 
officielle; 

3.1 Création d’un Club Produits pour la  
      commercialisation du tourisme d’aventure; 

�  Réalisation d’un plan de commercialisation du tourisme 
d’aventure et de l’écotourisme;  

3.6 Appuyer les événements à rayonnement international; 

�  Collaborer à l’élaboration d’un plan de développement  
  de l’événement ‘’ Hommes Forts ‘’ assorti d’un plan de  
  visibilité afin qu’il devienne une véritable vitrine  
  touristique; 
 
�  Vérifier toute opportunité d’événement international et  
  soutenir ses activités afin qu’elles deviennent une  
  véritable vitrine touristique;  
 
�   Favoriser la mise en place d’un événement vitrine en  

 tourisme d’aventure. 
  
 
 
* Informations puisées à l’intérieur du Plan d’action pour l’économie et l’emploi (PALÉE) et chacun des  
   chiffres représentent un  numéro d’action ciblée dans le plan d’action 2006-2009. 
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3.4 Consultations publiques 
 
Dans le cadre de la rédaction de son plan de travail, le CLD Maria-Chapdelaine a consulté la 
collectivité. Treize rencontres ont eu lieu sur le territoire, du 5 au 14 juin 2007. Lors de ces 
consultations tenues à travers les municipalités (incluant Sainte-Élisabeth-de-Proulx) de la MRC, la 
population était invitée à partager leur vision sur le développement et la diversification économique 
de leur municipalité. 
 
La consultation portait entre autre sur les orientations du Programme de soutien aux territoires en 
difficultés. Le CLD est venu échangé sur les orientations du programme et recevoir les propositions 
de projets de diversification économique dans les secteurs suivants : forestier, agroalimentaire, 
tourisme, nouvelles technologies etc.  Aussi à l’aide d’outils, la consultation publique comprenait 
un résumé des différentes études réalisées par municipalité ainsi qu’un questionnaire sur les 
priorités territoriales.   
 
 
  Tableau 14 : Calendrier des consultations publiqu es 
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3.4.1 La prise en compte des planifications existan tes  

Lors de la planification des séances de consultation publique, un document a été préparé pour 
chacune des municipalités qui faisait état des principaux éléments relevés dans plusieurs documents 
de consultation déjà existants tels que :  

 

�  Plan de relance 1992 Dolbeau-Mistassini; 
�  Schéma d’aménagement de la MRC; 
�  Plan d’action local pour l’économie et l’emploi 2006-2009 (PALÉE); 
�  Plan directeur de développement touristique (2004-2008); 
�  Plan d’aménagement forestier (Agence de gestion intégrée des ressources-AGIR); 
�  Études des paysages de la MRC de Maria-Chapdelaine; 
�  Planification du Parc régional éclaté; 
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�  Inventaire du patrimoine de la MRC de Maria-Chapdelaine; 
�  Plans d’action municipaux issus de la Politique familiale de MRC; 
�  Plan d’action de la MRC de Maria-Chapdelaine issu de la Politique familiale de MRC; 
�  Étude sur les résidences de personnes âgées de la MRC; 
�  Plans d’action des comités porteurs locaux. 
�  Pour la municipalité de Péribonka, nous avons ajouté le compte rendu de la rencontre        
       d’orientation tenue le 10 octobre 2006; 
�  Pour la municipalité d’Albanel, nous avons ajouté le compte rendu du sommet    
       économique tenu le 21 octobre 2006; 
�  Sommet économique de la ville Normandin tenu le 14 et 15 mars 2003. 
 

Les différents plans quinquennaux des commissions sectorielles de la Conférence régionale des élus 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CRE), les plans d’action des commissions sur le développement 
social, l’économie, emploi et main-d’œuvre, l’immigration et le tourisme ont été consultés. De 
même que,  la planification stratégique 2007-2012 de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets 
et la programmation des activités du Centre local d’emploi Maria-Chapdelaine 2007-2008 ont été 
pris en compte. 

 
3.4.2 Pistes d’orientation par municipalité lors de s consultations 
 
Voici des pistes identifiées lors des consultations publiques auprès de la collectivité :  
 
 
Municipalité de Notre-Dame-de-Lorette 
 

�  Construction d’une mini centrale sur la 11ième chute; 
�  Développement de l’agro-tourisme; 
�  Implantation d’un camping privé; 
�  Mettre sur pied une association des promoteurs en agro-tourisme; 

 
 
Municipalité de Saint-Stanislas 
 

�  Développement du patrimoine; 
�  Développement de l’agriculture nordique; 
�  Bleuetière (vérifier le potentiel); 
�  Développer le tourisme d’aventure autour du site de la rivière Mistassibi; 
�  Mettre sur pied une école de kayac; 

 
 
Municipalité de Péribonka 
 

�  Développer l’écotourisme; 
�  Mise en marche du laboratoire sur la patate en lien avec l’université; 
�  Construction d’une usine de fabrication de bateau et de kayac de mer; 
�  Mettre en place une usine de transformation de gibier telle que : sanglier etc.; 
�  Laboratoire de recherche et expérimentation sur les effets médicinales de la patate; 
�  Développer un marché public couvert; 
�  École de voile; 
�  Usine de transformation de patate (médecine, vin, bière); 
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Municipalité de Dolbeau-Mistassini 
 

�  Développement d’un magasin à grande surface; 
�  Développement de nouvelles entreprises reliées au bleuet; 
�  Transformation; 
�  Développer l’économie du savoir; 
�  Promotion de la petite entreprise; 

 
Municipalité de Saint Eugène 
 

�  Construction d’une mini centrale Hydraulique; 
�  Développement du bleuet (usine de congélation); 
�  Transformation du bleuet; 
�  Projet de transformation de laine de mouton; 

 
Municipalité de Girardville 
 

�  Développer la vocation écologique; 
�  Développer de nouveau créneaux reliés à la forêt tels que : champignons, etc 
�  Développer les jardins bio-forestiers; 
�  Transformation du bleuet; 
�  Augmentation des activités des serres; 

 
Municipalité d’Albanel 
 

�  Développer la culture de la canneberge (récolte, usine de transformation); 
�  Favoriser la transformation du lait, du bleuet et du bois; 
�  Revitaliser et diversifier le parc industriel; 
�  Implanter une usine de production de yogourt; 
�  Faire un parc éolien pour la production d’électricité; 
�  Agriculture (attraits): transformation du bleuet (complémentaire avec les entreprises des 

autres municipalités); 
 
Municipalité de Saint-Edmond-des-Plaines 
 

�  Parc industriel  pour la municipalité Saint-Edmond; 
�  Corporation de développement (industriel, agricole); 
�  Développer l’agriculture; 
�  Développer le projet de culture de champignon; 

 
Municipalité de Saint-Thomas-Didyme 
 

�  Développer le créneau minier; 
�  Favoriser le développement de pourvoirie (proposition contestée); 
�  Favoriser l’industrie du bleuet; 
�  Développer le créneau sur la biomasse (corporation de développement); 
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Municipalité de Saint-Augustin 
 

�  Établir un circuit de visite de ferme; 
�  Favoriser la diversification économique des agriculteurs; 
�  Implanter une usine de transformation de canneberge et de bleuet; 
�  Implanter une usine de production de fromage; 
�  Élaborer un projet de ferme piscicole; 
�  Vérifier la faisabilité de la production d’un fumoir à poisson à base d’érable; 
�  Vérifier pour le développement de la transformation du mouton (ferme 5000 moutons en 

opération); 
 
Municipalité de Normandin 
 

�  Implanter un centre de transformation du fumier; 
�  Développement de la transformation de la biomasse; 
�  Développer la production d’électricité à partir des biogaz (projet Frigon); 
�  Implanter une unité de production de granule; 
�  Développer le centre multiservices agricoles; 
�  Développer la deuxième et troisième transformation des produits du bois; 
�  Favoriser le développement de l’industrie touristique; 

 
Municipalité de Sainte-Jeanne-D’Arc 
 

�  Implantation d’une usine de congélation de bleuet; 
�  Implantation d’un parc industriel; 

 
Municipalité de Sainte-Élisabeth-de-Proulx 
 

�  Mettre en embouteillage l’eau de source et faire sa mise en marché; 
�  Ouvrir un insectarium; 
�  Aider la Corporation de développement à monter ses projets (se développer); 
�  Développer un réseau culturel avec la bibliothèque. 
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3.4.3 Synthèse des pistes d’orientations 
 
Les  pistes d’orientations qui ont été privilégiées tiennent compte des suggestions de la collectivité 
lors des consultations publiques en juin 2007. 
 
Tableau 15 : Pistes d’orientation retenues 
 

 
 Forestière Agroalimen- 

taire 
Touristique Produits 

d’ingénierie 
Énergétique Minière  Commercia-

le 
Artisanale 

Développer la 
1ère 

transformation 
des produits 

forestiers 

Transforma-
tion de la 
pomme de 

terre 

   Miné-
raux 

indus-
triels 

Grandes 
surfaces 

 

 Usine de 
congélation 

et de 
transforma-

tion de bleuet 

      
Active 

 

        
Développer la 
2ième et 3ième 

transformation 
des produits 

forestiers 

Usine de 
production de 

fromage 

  Centrale 
hydraulique 

 Développe-
ment 

commercial 
de 

chocolaterie 

Transforma-
tion de 
produits 

artisanaux 

Biomasse Agriculture 
nordique 

Écotourisme  Biogaz    

  Agro-
tourisme 

 Production 
d’électricité 

   

  Tourisme 
d’aventure 

 Mini-
centrale 11e 

chute 

   

En 
émer-
gence 

        
Culture 

champignons 
Transforma-
tion de lait 

Implanter un 
insectarium 

     

 Embouteilla-
ge de l’eau 
de source 

      

 Transforma-
tion de laine 
de mouton 
(isolant) 

      

Transforma-
tion de gibier 

Production 
d’un fumoir à 

poisson 

      

 Transforma-
tion de 
fumier 

      

 Usine de 
production de 

yogourt 

      

 Usine de 
transforma- 

tion de 
canneberges 

      

À 
structu-

rer 

        

 
 

.  
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4. Diagnostic du territoire de la MRC de Maria-Chap delaine  
 
Les analyses effectuées ont permis d’identifier les forces, les faiblesses, les opportunités et les 
menaces du territoire et de distinguer les potentiels de développement de la MRC de Maria-
Chapdelaine.  
 
 
4.1 Les forces du territoire 
 
a)    Proximité à la richesse des ressources nordiques du territoire;  (accès au territoire); 
 
b) Vaste territoire forestier qui regorge une abondance de ressources  naturelles telles que : 
 

·  une forêt d’épinettes noires; 
·  une abondance de matière ligneuse; 
·  une abondance de tourbières; 
·  une présence de minéraux industriels; 
·  une diversification faunique; 
·  un réseau hydrographique (rivières Péribonka, Mistassibi, Mistassini , l’Ashuapmushan et  

             ses tributaires); 
·  un accès public au territoire ainsi qu’aux grandes rivières; 

 
c)   Potentiel agroalimentaire spécialisé sur l’agriculture nordique; 
 

·  bleuets,  
·  canneberges; 
·  petits fruits (bleuet, canneberge, amélanchier, argousier); 

 
d)    Savoir faire exportable dans les secteurs d’activités suivants :  
 

·  les équipementiers; 
·  les opérateurs forestiers; 
·  en gestion intégrée des ressources; 
·  en formation forestière (Commission scolaire du-Pays-des-Bleuets ); 
·  les producteurs de petits fruits; 

 
e)   Une base d’infrastructure sur le territoire telle que : 
  

·  l’aéroport;  
·  le chemin ferroviaire; 
·  le réseau routier; 
·  la fibre optique; 

 
f)    Un regroupement d’entreprises touristiques d’aventure et d’écotourisme;  
 

·  Club-produits regroupant huit entreprises touristiques de la MRC; 
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4.2. Les faiblesses du territoire 
 
a)    Territoire monoindustriel   (majoritairement matière ligneuse / épinette noire); 
b) Peu de promoteurs industriels (manque d’entrepreneurship , de relève); 
c) Éloignement des marchés de masses et manque de positionnement de la MRC;  
d) Peu de 2ième et 3ième transformation (forestière et agricole);  
e) Population vieillissante; 
f) Infrastructures 1) manquantes (incubateur, parc industriel régional, gaz naturel, route touristique  
                                      Bleue); 

                            2) peu développées (aires industrielles, fibre optique, réseau ferroviaire, réseau  
                                récréatif et touristique ((VTT,motoneige, canot-camping,le réseau cyclable la   
                                Véloroute)); 
                            3) vieillissantes (aéroport, réseau de transport routier); 

 
 
4.3. Les opportunités du territoire 
 
a)    Immenses richesses du Nord (minière, énergie, forêt, tourisme); 
b)    Émergences pour le marché des produits non ligneux; 
c)    Industrie forestière en mutation; 
d)    Consensus au Québec pour la remise des productions des territoires forestiers improductifs;   
e)    Contexte mondial pour un développement produits biologiques, 
f)     Quantité d’or bleue (eau) richesse du futur (consommation ou production); 
g)    Marché croissant de consommateurs (produits spécialisés); 
h)    Route régionale 169 ceinturant le lac Saint-Jean; 
i)     Reconnaissance  du gouvernement du Québec pour l’implantation de routes touristiques; 
j)     Accès au bassin touristique (Domaine-du-Roy, Saguenay, Alma); 
k)    Consommation  croissante d’énergie; 
l)     Engouement pour l’énergie verte; 
m)   Projet de banque pour les crédits carbone; 
n)    Proximité relative du réseau de gaz naturel; 
o)    Proximité du potentiel minier dont les Monts Otish ; 
p)    Demande croissante des minéraux industriels ( Wallastonite, Calcite, Granite, Tourbes ); 
r)     Expertise monnayable (forêt, bleuet); 
s)     Programmes existants pour les infrastructures; 
t)     Vitrine artistique (salle de spectacle); 
 
 
4.4 Les menaces du territoire 
 
a)    Pénurie de main-d’œuvre spécialisée (demande accrue); 
b)    Pénurie de main-d’œuvre non-spécialisée (taux de scolarisation très bas); 
c) Incapacité de répondre à une production industrielle de petits fruits;  
d) Tarif énergétique à la hausse; 
e) Aucune espace identifié et organisé pour accueillir de grandes industries. 
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5. Plan de diversification et de développement écon omique 
 
Les plans d'actions et autres outils de planification consultés pour la réalisation de ce plan de 
diversification ont permis de faire ressortir les constances et potentiels qui viendront atténuer les 
effets d'une dépendance monoindustrielle. L’urgence de la situation oblige à déployer nos efforts 
simultanément sur deux fronts. D’abord, il est primordial d’identifier et de supporter des projets qui 
s’inscrivent dans la diversification économique. 
 
Et parallèlement, il se doit d’amorcer un exercice de réflexion afin de dégager une vision 
stratégique de développement territorial qui permettra de planifier à plus long terme le 
développement des filières identifiées.  
  
Deux prémisses essentielles sont à considérer pour la mise en place du plan de diversification soit la 
main-d'oeuvre et les infrastructures.  
 
Les filières ciblées pour le plan de diversification et de développement économique de la MRC de 
Maria-Chapdelaine sont :  
 

·  la filière forestière; 
·  la filière agroalimentaire; 
·  la filière touristique; 
·  la filière produits d’ingénierie; 
·  la filière énergétique 
·  la filière minière ; 
·  la filière commerciale; 
·  la filière artisanale; 

 
En ce qui concerne les filières commerciales et artisanales elles n’ont pas été retenues dans le plan 
de diversification car elles ne représentent pas des moteurs industriels pour le territoire. (voir plan 
d’action de diversification économique ). Ces filières peuvent être soutenues par d’autres sources de 
financement offert par le CLD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

              
               PLAN D’ACTION DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
 
             5.1 Description des filières 
 
             Actions préalables  / Infrastructures  
   

Forces / faiblesses Opportunités / 
menaces 

Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 
ans) 

Actions à 
incidence à 
moyen terme (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Absence d’un parc industriel 
régional sur le territoire de la 
MRC; 

·  Espaces à proximité pour 
l’implantation d’un parc;                      

·  Aménager des espaces 
industriels régionaux dans 
les deux pôles de la MRC;   

·  Mise en place du 1er parc 
industriel régional;  

·  Mise en place du 
2ième industriel parc 
régional; 

 

·  Présence d’un aéroport à   
  proximité  (Dolbeau, Saint- 
  Félicien);  

     

·  Désuétudes des 
installations; 
 

·  Maintenir et développer 
des services 
aéroportuaires au sein de 
la MRC; 

 
 

·  Mise à jour  du plan de 
développement et 
produire une étude de 
préfaisabilité sur les 
immobilisations à 
implanter; 

·  Mise en œuvre du 
plan; 

 

·  Éloignement des marchés 
industriels et des 
consommateurs; 

·  Perdre le réseau 
ferroviaire sur une partie 
du territoire; 

·  Maintenir le réseau 
ferroviaire ; 

 

·  Produire une étude de 
préfaisabilité afin 
d’implanter  un concept 
de service  rail-route-quai 
de débâcle public et port 
de mer; 

·  Mise en œuvre du 
plan; 

·  Sensibiliser la région  
sur l’importance d’un 
port de mer plus 
polyvalent qui 
pourrait être utilisé 
par nos entreprises; 

 
·  Trouver un fournisseur de 

services; 
 
 

·  Évaluer les coûts pour la 
mise à niveau du réseau 
des infrastructures; 

 
 

·  Mise en place du   
      réseau; 
 
 

 

 ·  Déficience de services en 
    télécommunication dans  
    certaines municipalités du  
    territoire; 

·  Déploiement de la fibre 
optique à l’intérieur des 
noyaux ruraux ; 

·  Améliorer le réseau de  la 
téléphonie cellulaire pour 
le rendre accessible à 
l’ensemble du  territoire; 

·  Identifier une ou des 
organisations ayant 
comme objectif 
l’uniformisation de la 
qualité des services de 
télécommunication du 
territoire; 
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              Actions préalables /  Main d’œuvre 
   

Forces /  faiblesses Opportunités / menaces Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence 
à moyen terme (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Identifier  et développer 
l’expertise forestière et 
agroalimentaire; 

·  Intensifier la diffusion de 
nos expertises dans 
l’optique de faire 
prospérer l’industrie du 
savoir au  niveau régional 
et international;  

·  Vendre l’expertise sur 
les marchés 
extérieurs; 

 

 

·  Évaluer les marchés 
exploitables au niveau 
provincial, national et 
international; 

·  Mettre en place des 
outils de 
communication 
efficaces afin de 
diffuser les offres au 
niveau local, régional 
et international; 

 

·  Présence d’un savoir faire  
   collectif  (foresterie, bleuet); 
 
 
 
 
 
 
 
 

·  Développer nos expertises 
sur le marché exportable; 

·  Monnayer et diffuser  
     notre expertise sur le  
     marché; 

 ·  Offrir au niveau 
professionnel et  
collégial une 
formation ; 

 

·  Manque de promoteurs   
    industriels et  d’investisseurs; 

·  Territoire monoindustriel 
sensible aux variations 
économiques; 

·  Créer un climat propice à 
l’identification des 
opportunités d’affaires; 

·  Diversifier les créneaux 
porteurs; 

·  Mettre en place des outils 
de communication 
efficaces afin de diffuser 
l’offre; 

·  Mise en place de  
réseaux de veille, de 
parrainage et 
d’essaimage; 

·  Faire connaître les 
bénéfices du maillage 
d’entreprises; 

·  Soutenir le transfert de 
connaissances afin de 
supporter la 
diversification 
économique et ce tant 
au niveau des 
entrepreneurs que de la 
main d’œuvre; 

·  Produire un inventaire de 
profils d’emploi offerts 
pour ces générations; 

  ·  Pénurie de main-d’œuvre 
spécialisée; 

·  Besoin de main-d’œuvre 
spécialisée de différents 
secteurs d’activités; 

·  Sensibiliser les entreprises 
à modifier le profil d’emploi 
offert à la génération X et 
Y de la MRC;  ·  Campagne de 

sensibilisation sur la 
culture entreprenariale  

    et le manque de  
    compétitivité  saine  entre  
    les entrepreneurs;  

 Produire une campagne de 
sensibilisation auprès de la 
collectivité orientée sur les 
aspects positifs du secteur 
de l’emploi;   (marché des 
générations X et Y); 

·  Méconnaissance des  métiers 
traditionnels ou innovateurs 
présents dans la MRC; 

·  Potentiel de main-d’œuvre; ·  Promouvoir les métiers 
traditionnels ou 
innovateurs auprès des 
entreprises et de la 
collectivité; 

·  Réaliser un inventaire des  
métiers traditionnels et 
innovateurs de la MRC; 
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             Filière Forestière 
 

Forces / faiblesses Opportunités / 
menaces 

Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 
ans) 

Actions à 
incidence à 
moyen terme  (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Manque de vision globale de 
l’industrie forestière;  

·  Fin du modèle 
d’exploitation actuel; 

·  Préciser notre vision de 
développement des 
ressources du milieu 
forestier; 

·  Créer un sommet public à 
partir des actions déjà 
amorcées (forêt habitée, 
modèle et de proximité);  

·  Implanter un 
événement ou une 
campagne 
d’information afin de 
mettre en valeur 
l’industrie forestière; 

·  Analyser l’opportunité 
d’un projet 
écosystémique de la 
forêt; 

·  Tenir compte des 
ressources ligneuses 
et non ligneuses; 

·  Effectuer  une 
analyse des modèles 
de gestion de la 
Suède, de la 
Noverge, de la 
Finlande, qui 
pourraient être 
applicable sur le 
territoire de la MRC; 

·  S’assurer de la 
présence des 
jeunes;  

·  Approvisionnement en qualité 
et quantité de fibres 
résineuses; 

·  Industrie en mutation; 
 

·  Réingénérie de notre 
industrie forestière; 

·  Réingénérie de l’industrie  
    du  sciage et de la  
     papetière; 

·  Innover et développer 
de nouveaux produits; 

·  Considérer les 
objectifs de Kyoto et 
de la bourse des 
crédits de carbone; 

·  Deux unités de production 
performantes; 

·  Consensus  au Québec 
pour la remise  en 
production; 

·  Vaste parterre 
improductif; 

·  Viser l’autosuffisance en 
production de plants 
forestiers; 

·  Appuyer  les entreprises  
    de production de plants    
   (Girardville et Norrmandin); 

·  Consolider les 
entreprises locales 
d’aménagements 
forestiers; 

 

·  Appuyer et travailler  
    conjointement avec les  
    organisations dédiées;     
    (CIDEL, Comité papetière   
    etc.); 

·  Mise en place d’un 
Centre d’expertise en 
aménagement 
forestier (SEREF); 

                         

·  Donner priorité d’accès  
pour l’approvisionnement 
des usines à valeur 
ajoutée du territoire (Isa-
Kisis), etc.) 

  

·  Filiale forestière majeure pour 
le territoire;   

·  Nombre important 
d’entreprises sur le 
territoire; 

·  Participer à la protection et 
mise en valeur du milieu 
forestier; 

·  Réaliser une étude sur le 
potentiel annuel de 
récupération de bois brûlé 
et l’utilisation possible de 
ce bois; 
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·  Réaliser une étude de  
      marché sur l’implantation  
      industrielle identifiée dans  
      la stratégie de   
      développement de la  
      filière  bois au SLSJ; 

  ·  Région ressource reconnue  
    pour son  parterre forestier; 

·  Implantation d’entreprises 
sur le territoire; 

·  Mise en œuvre de la 
stratégie régionale sur la 
filière bois; 

·  S’impliquer dans la mise  
       en place d’un bureau de  
       coordination de la  
       filière bois; 

  

·  La forêt recèle des 
ressources autres que la 
matière ligneuse; 

·  Marché émergent pour les  
      produits ligneux; 

·  Augmenter notre 
connaissance; 

·  Veille de transfert de  
       connaissance; 
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             Filière Agroalimentaire 
 

Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence 
à moyen terme (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Manque de vision de  
développement; 

 
 

·  Potentiel de 
développement 
agroalimentaire; 

 

·  Développer une vision 
territoriale à partir de la 
caractérisation du milieu 
agricole ;  

·  Produire un plan de 
développement des 
activités agroalimentaires;    

                                                                                                    
 

 ·  Viser à intensifier 
l’aspect de la 
transformation; 

·  L’orientation biologique 
doit être prise en compte 
dans les hypothèses de 
base; 

·  Soutenir les entreprises de 
transformation de bleuet et 
des petits fruits excluant la 
congélation; 

 

·  Recherche et 
développer  une 
appellation contrôlée 
pour les produits 
agricoles provenant 
de la MRC; 

·  Le bleuet frais est 
encore en 
développement; 

·  L’urgence est à la 
transformation; 

·  Créer un environnement 
propice au 
développement de 
nouvelles bleuetières; 

·  Présence de culture 
spécialisée en émergence 
(bleuet, canneberge, petits 
fruits, céréales etc.) 

·  Potentiel agroalimentaire 
orienté sur les petits fruits 
nordiques et sur les 
produits biologiques;                                 

·  Développer la production,  
la transformation et la 
commercialisation  des 
petits fruits; 

·  Soutenir  la production, la 
transformation et la 
commercialisation des 
entreprises de 
canneberges et de petits 
fruits; 

·  Développer des 
initiatives  sur la  
transformation de la 
canneberge;  

·  Protéger les territoires 
de production;  

·  Orienter la production 
dans l’optique d’un 
développement durable; 

·  Potentiel de 
transformation en 
canneberge 
déshydratée; 

·  Revoir l’attribution de 
lots et terres publiques 
avec possibilité d'option 
d’achat; 

·  Analyser sur les 
marchés internationaux; 

·  Présence d’un immense 
réseau hydrographique; 

·  L’eau est la richesse  (or  
      bleue) ; 

·  Miser sur l’utilisation de  la 
ressource H2O; 

·  Identifier la quantité et la 
qualité de la ressource 
H2O pour des avenues 
commerciales; 

·  Produire un plan de  
    commercialisation  
    pour la  mise en place  
    de produit commercial  
    (ex : eau de saveur;) 

·  Favoriser des produits à  
    base d’eau et de petits  
    fruits (saveur de bleuet); 
·  Culture biologique de 

petits fruits implique une 
eau de qualité; 

·  Production laitière non 
transformée;  

·  Production de 24M litres 
de lait annuellement; 

·  Développer des produits 
laitiers au niveau industriel 
et artisanal; 

·  Supporter  la 
transformation des produits 
laitiers au niveau industriel 
et artisanal (revenu de 
43000$ annuel); 

 

  Associer le lait à certains  
  produits à  base de petit  
  fruit; 

·  Potentiel de transformation 
dans la laine de moutons; 

·  Créneau innovateur; ·  Développer et transformer 
la laine de mouton comme 
produit isolant; 

·  Supporter les producteurs 
pour leur recherche et leur 
développement; 
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            Filière Touristique 
   

Forces / Faiblesses Opportunités / Menaces Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence 
à moyen terme (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Produire une étude de 
préfaisabilité sur le 
potentiel touristique et 
économique de la route 
touristique; 

 

·  Monter un dossier de 
candidature avec 
l’ATR qui sera 
déposé au comité 
national de Tourisme 
Québec; 

·  Tenir compte des 
entreprises touristiques 
en périphérie de la route 
169; 

 

·   Au niveau international cette 
industrie se classe au 
premier rang mondial; 

 
·  Route régionale 169 

ceinturant le Lac Saint-Jean; 
 

·  L’industrie québécoise du 
tourisme mise sur le 
concept des routes 
touristiques; 

·  Créer une route touristique 
autour du lac Saint-Jean 
avec les MRC Lac Saint-
Jean Est et Domaine du 
Roy; 

·  Élaborer le concept, 
identifier les lieux, produire 
un devis et rechercher le 
financement pour la  
réalisation;  

·  Monter un plan de 
promotion conjoint 
avec les autres MRC 
du Lac Saint- Jean; 

 

·  Territoire forestier imposant  
    incluant  un réseau  
    hydrographique (rivières  
    Péribonka, Mistassibi,  
    Mistassini, l’Ashuapmushuan  
    et ses trébutaires); 

·  Marché potentiel de 
produits touristiques 
d’aventure et 
d’écotourisme; 

·  Consolider les entreprises 
de tourisme d’aventure 
existantes et développer 
de nouveaux créneaux 
d’aventure et 
d’écotourisme autres que 
le kayak, la motoneige et le 
traîneau à chiens; 

·  Soutenir les entreprises; 
·  Définir la thématique 

Tourisme d’aventure et 
d’écotourisme avec le 
programme Accord;    

  

·  Élaborer un concept afin 
de positionner et 
commercialiser le milieu de 
la MRC;  

·  Mise en place des         
   infrastructures ciblés  
   pour  mettre en  
   application le plan  
   de commercialisation; 

 

·  Inventorier et regrouper les 
sites de cueillette de 
bleuets et autres fruits en 
réseau, 

 

  

·  Absence d’élément d’appel  
    du bleuet représentant  l’offre   
    touristique de la  MRC ; 

·  Territoire de bleuetières; 
 

·  Positionner la MRC au 
niveau régional, provincial 
et international comme la 
capitale du bleuet au 
Québec; 

·  Uniformisation des 
kiosques de vente de 
bleuets ou de petits fruits 
en bordure  de  la route; 
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             Produits d’Ingénierie  
   

Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence 
à moyen terme (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Supporter les entreprises 
oeuvrant dans le 
domaines des 
équipementiers  et des 
ateliers de fabrication; 

  ·  Présence d’entreprises 
d’ingénierie forestières; 

·  Disparition des activités 
de la filière forestière pour 
les équipementiers; 

 

·  Développer, consolider les 
entreprises de produits 
d’ingénierie et diversifier 
leurs marchés; 

 
·  Favoriser le travail en 

partenariat; 
·  Assurer l’échange 

d’information entre les 
entreprises, 

·  Analyser les opportunités 
de sous-traitance; 

·  Établir des veilles 
d’opportunités, de 
marchés et de 
technologies; 

·  Organiser des activités 
d’acquisitions de 
connaissances 

     (visites de spécialistes,  
     salons  etc.); 
·  Identifier les créneaux 

porteurs; 

·  Mise en place d’une 
grappe industrielle au 
niveau de 
équipementiers; 

 

����������������  
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             Filière  Énergétique 
 

Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence 
à moyen terme (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Vaste territoire offrant  
     plusieurs ressources  
    renouvelables;  

·  Augmentation des 
besoins d’énergétiques;   

·  Favoriser la production   
    d’énergies   
    renouvelables; 
 

·  Mise à jour des études pour 
des  projets de production  
(Biogaz, Éthanol, etc.); 

·  Intégrer des unités 
énergétiques (parc 
thématique etc.)  

·  S’assurer d’une 
veille dans ce 
secteur ;  

·  Potentiel hydroélectrique; ·  Demande croissante 
d’énergie; 

·   Développer le potentiel 
    hydroélectrique de nos  
    rivières; 
 
 

·  Produire une étude de 
préfaisabilité pour 
l’aménagement d’une  mini- 
centrale  hydroélectrique 
(11e chute et la  chute 
blanche); 

·  Produire une étude de 
faisabilité sur le potentiel de 
production des rivières 
Mistassini et Mistassibi; 

 

 ·  S’assurer d’un 
développement lié 
aux technologies 
renouvelées pour 
l’utilisation locale; 

 
·  Prioriser le 

partenariat en PPP 
avec des 
entrepreneurs 
locaux; 

 
·  Incapacité de profiter de 

l’hydroélectricité produite à 
partir du territoire de la MRC; 

·  Surplus d’énergie 
disponible au Québec; 

·  Avoir accès à un bloc  
    d’énergie réservé pour  
    des projets majeurs de  
·      diversification; 

·  Identifier des projets 
majeurs (dont l’aluminium) 
afin de revendiquer un bloc 
majeur; 

  

·  Carence de diversification 
des sources énergétiques; 

·  Le réseau de gaz naturel 
s’arrête à la limite de la 
MRC;  

·  Implanter une nouvelle  
    forme d’énergie sur le   
    territoire (GAZODUC); 

·  Mettre à niveau les (3) études 
réalisés pour l’implantation 
d’un réseau de gaz  naturel; 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                         Plan de diversification et de développement 2007  
CLD  MARIA-CHAPDELAINE                                                                        

 46 

 
 
 
 
 
 
 
             Filière Minière 
 

Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations 
stratégiques 

Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence 
à moyen terme (3 à 
5 ans) 

Notes 

·  Difficulté d’accès au territoire  
présentant un potentiel minier 
dont les Monts Otish;  

·  Potentiel minier pressenti 
à proximité; 

·  Donner accès aux 
richesses minières 
nordiques; 

·  Produire une étude  
    préfaisabilité pour la   
    construction d’une route   
    menant au potentiel minier   
    aux  Monts Otish  à  partir  
    de  notre territoire; 
·  Analyser  tout autre moyen 

de transport pouvant mener 
au Monts Otish; 

·  Renforcer le maillage avec 
la communauté autochtone; 

 ·  S’assurer que les 
acteurs 
socioéconomiques 
régionaux (CRE, 
UQAC, etc.) 
s’inscrivent  
positivement dans 
l’orientation 
stratégique de la 
MRC de Maria-
Chapdelaine; 

·  Présence d’un potentiel de 
minier industriel ; 

 

·  Peu d’entreprises oeuvrant 
dans le secteur  (calcite, 
granite et la wallastonite) ; 

             

·  Mise en valeur des 
projets sur les 
minéraux industriels; 

·  Supporter les promoteurs 
dans la production et la 
transformation des minéraux 
industriels; 

 

  

·  Un des plus vaste territoire 
de tourbières au Québec; 

·  Peu de leviers 
décisionnels de cette 
industrie au niveau local; 

·  Positionner la MRC 
parmi les acteurs 
majeurs dans 
l’exploitation de 
tourbières; 

·  Rencontres avec les leaders  
      afin  de créer un centre de  
      veille et d’expertise; 
      

  

·  Présence d’indices 
d’uranium; 

·  Forte demande d’uranium 
au niveau international; 

 

·  Développer le potentiel 
d’uranium sur le 
territoire; 

·  Mettre un service de veille 
pour le développement 
d’uranium ; 

  

·  Potentiel minier non identifié; ·  Secteur peu exploité; ·  Soutenir les activités de 
fonds minier; 

·  Formation de nouveaux 
prospecteurs; 

·  Diffuser les fonds  
    disponibles  
    pour les intervenants et les  
    promoteurs; 
·  Faciliter l’implantation 

d’immobilisations 
d’infrastructures afin de 
supporter le secteur minier; 
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   5.2 Tableau synthèse du plan de diversification et de développement 
 
   Actions préalables  / Infrastructures   
  

Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à 
court terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·  Absence d’un parc industriel régional 
sur le territoire de la MRC; 

·  Espace à proximité pour 
l’implantation d’un parc;                      

·  Aménager dans les deux  
     pôles de la MRC des espaces     
    industriels régionaux;   

·  Mise en place d’un parc industriel 
régional;  

·  Mise en place du 2ième parc 
industriel régional, 

·  Présence d’un aéroport à proximité 
    (Dolbeau-St-Félicien) ; 

·  Désuétudes des installations; 
 

·  Maintenir et développer des 
services aéroportuaires au sein de 
la MRC; 

 
 

·  Mise à jour  du plan de 
développement et produire une 
étude de préfaisabilité sur les 
immobilisations à implanter; 

·  Mise en œuvre du plan; 

·  Éloignement des marchés industriels 
et des consommateurs; 

·  Perdre le réseau ferroviaire sur 
une partie du territoire; 

·  Maintenir et développer le réseau 
ferroviaire ; 

 

·  Produire une étude de 
préfaisabilité afin d’implanter  un 
concept de service  rail-route-
quai de débâcle public et port de 
mer; 

·  Mise en œuvre du plan; 

����

Actions préalables /  Main d’œuvre 
   
Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à court 

terme (1 à 2 ans) 
Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·  Identifier  et développer l’expertise 
forestière et agroalimentaire; 

 

·  Vendre l’expertise sur les 
marchés extérieurs; 

 

·  Présence d’un savoir faire collectif  
    (foresterie, bleuet); 

·  Développer le marché de nos 
expertises exportables; 

·  Monnayer et diffuser  
    notre expertise sur le marché; 

·  Évaluer les marchés exploitables 
au niveau provincial, national et 
international; 

 

·  Diversifier les créneaux porteurs;  ·  Manque de promoteurs industriels et  
    d’investisseurs; 

·  Territoire monoindustriel sensible 
aux variations économiques; 

·  Créer un climat propice à 
l’identification des opportunités 
d’affaires; 

·  Mettre en place des outils de 
communication efficaces afin de 
diffuser l’offre; 

·  Mettre en place de réseaux 
de veille, de parrainage et 
d’essaimage; 
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����

Filière Forestière 
 
Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à 

court terme (1 à 2 ans) 
Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·  Manque de vision globale de l’industrie 
forestière;  

·  Fin du modèle d’exploitation 
actuel; 

·  Préciser notre  vision de 
développement des ressources du 
milieu forestier; 

·  Créer un sommet  public sur la 
forêt à partir des actions déjà 
amorcées (forêt habitée, modèle 
et de proximité);  

·  Implanter un événement ou 
une campagne d’information 
afin de mettre en valeur 
l’industrie forestière; 

·  Approvisionnement en qualité et 
quantité de fibres résineuses; 

·  Industrie en mutation; 
 

·  Réingénérie de notre industrie 
forestière; 

·  Réingénérie de l’industrie du 
sciage  et de la papetière; 

·  Innover  et développer de 
nouveaux produits; 

·  Deux unités de production 
performantes; 

·  Consensus  au Québec pour la 
remise  

    en production; 
·  Vaste parterre improductif; 

·  Viser l’autosuffisance en production 
de plants forestiers; 

·  Appuyer les entreprises de  
    production de plants (Girardville     
    et Normandin); 

·  Consolider les entreprises 
locales d’aménagements 
forestiers; 

·  Peu de valeur ajoutée à nos produits de 
la forêt; 

·  Potentiel de développement 
inexploité; 

·  Augmenter la transformation des 
produits ligneux et non ligneux; 

·  Consolider  et développer des  
     entreprises  de 2ième et 3ième  
     transformation; 
·  Arrimer un approvisionnement 

pour les petites entreprises de 
transformation; 

·  Évaluer le marché potentiel des 
produits non ligneux; 

·  Mettre en place une grappe 
industrielle; 

·  Organiser des activités visant 
à augmenter le maillage des 
entreprises de 
transformation; 

·  Analyser la pertinence de 
mettre en place un délégué 
commercial;  

����

Filière Agroalimentaire 
 
Forces / faiblesses Opportunités /menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à court 

terme (1 à 2 ans) 
Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·  Manque de vision de développement; 
 

·  Potentiel de développement  
      agroalimentaire 
 

·  Développer une vision territoriale à 
partir de la caractérisation du 
milieu agricole; 

·  Produire un plan de 
développement des activités 
agroalimentaires;    

                                                                                                    
 

 

·  Présence de culture spécialisée en 
émergence (bleuet, canneberge, petits 
fruits, céréales, etc.); 

·  Potentiel agroalimentaire orienté 
sur  

      les petits fruits nordiques et sur 
les   
      produits biologiques; 

·  Développer la production, la 
transformation et la 
commercialisation des petits fruits;  

·  Soutenir les entreprises de 
transformation de bleuet et de 
petits fruits excluant la 
congélation; 

·  Soutenir la production, la 
transformation et la 
commercialisation  des entreprises 
; 

·  Recherche et développer une 
appellation contrôlée pour la 
produits agricoles de la MRC ; 

·  Développer des initiatives sur 
la transformation de la 
canneberge; 

·  Présence d’un immense réseau 
hydrographique; 

·  L’eau est une richesse  (or  
      bleue) ; 

·  Miser sur l’utilisation de  la 
ressource H2O; 

·  Identifier la quantité et la qualité de 
la ressource H2O pour des 
avenues commerciales; 

·  Produire un plan de  
    commercialisation pour la  
    mise en place de produit  
    commercial (ex : eau de  
    saveur aux petits fruits); 

����
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������������ Filière Touristique    
 

Forces / faiblesses Opportunités / Menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à court 
terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·  Produire une étude de préfaisabilité 
sur le potentiel touristique et 
économique de la route touristique; 

·  Monter un dossier de 
candidature avec l’ATR qui 
sera déposé au comité 
national de Tourisme 
Québec; 

·   Au niveau international cette industrie  
   se classe au premier rang mondial; 

 
·  Route régionale 169 ceinturant le Lac  
     Saint-Jean; 

·  L’industrie québécoise du tourisme 
mise sur le concept des routes 
touristiques; 

·  Créer une route touristique autour 
du Lac Saint-Jean avec les MRC 
lac Saint-Jean Est et Domaine du 
Roy; 

·  Élaborer le concept, identifier les 
lieux, produire un devis et 
rechercher le financement pour la  
réalisation;  

·  Monter un plan de promotion 
conjoint avec les autres MRC 
du Lac Saint- Jean; 

·  Territoire forestier imposant incluant     
    un réseau hydrographique (rivières  
    Péribonka, Mistassibi, Mistassini, 
    l’Ashuapmushuan et ses trébutaires); 

·  Marché potentiel de produits 
touristiques d’aventure et 
d’écotourisme; 

·  Consolider les entreprises de 
tourisme d’aventure existantes et 
développer de nouveaux créneaux 
d’aventure et d’écotourisme autres 
que le kayak, la motoneige et le 
traîneau à chiens; 

·  Soutenir les entreprises; 
·  Définir la thématique « Tourisme 

d’aventure et d’écotourisme » avec 
le programme Accord;    

 

����

   Produits  d’Ingénierie  
 

Forces / faiblesses Opportunités /menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à court 
terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·  Développer, consolider et 
exporter les entreprises 
d’ingénierie et diversifier leurs 
marchés; 

·  Supporter les entreprises oeuvrant 
dans le domaine des 
équipementiers et des ateliers de 
fabrication; 

 

 ·  Présence d’entreprises d’ingénierie 
forestières; 

·  Disparition  des activités de la filière 
forestière pour les équipementiers; 

 

·  Favoriser le travail en partenariat; ·  Assurer l’échange d’information 
entre les entreprises; 

·  Analyser les opportunités de sous-
traitances; 

·  Établir des veilles d’opportunités 
de marchés et de technologies; 

·  Organiser des activités 
d’acquisition de connaissances 
(visites de spécialistes, salons 
etc.); 

·  Identifier des créneaux porteurs; 

·  Mise en place d’une grappe 
industrielle au niveau des 
équipementiers; 

����
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���������������� Filière  Énergétique 
 

Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à court 
terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·   Vaste territoire offrant plusieurs  
     ressources renouvelables;  

·  Augmentation des besoins 
d’énergétiques;   

·  Favoriser la production   
   d’énergies renouvelables; 
 

·  Mise à jour des études pour des  
projets de production  (Biogaz, 
Éthanol, etc.); 

·  Intégrer des unités 
énergétiques (parc 
thématique etc.)  

·  Potentiel  hydroélectrique; ·  Demande croissante d’énergie; ·  Développer le potentiel 
   hydroélectrique de nos rivières; 
 
 

·  Produire une étude de 
préfaisabilité pour l’aménagement 
d’une  mini- centrale  
hydroélectrique (11e chute et la  
chute blanche); 

·  Étude de préfaisabilité sur le 
potentiel de production des 
rivières Mistassini et Mistassibi;  

 

·  Incapacité de profiter de  
     l’hydroélectricité produite à partir du  

       territoire de la MRC; 

·  Surplus d’énergie disponible au 
Québec; 

·  Avoir accès à un bloc d’énergie  
   pour des projets majeurs de  
   diversification; 

·  Identifier des projets majeurs (dont 
l’aluminium) afin de revendiquer 
un bloc majeur d’hydroélectricité; 

 

����

����    Filière Minière 
����

Forces / faiblesses Opportunités / menaces Orientations stratégiques Actions à incidence à court 
terme (1 à 2 ans) 

Actions à incidence à 
moyen terme (3 à 5 ans) 

·  Difficulté d’accès au territoire 
présentant un potentiel minier dont 
les Monts Otish; 

·  Potentiel minier pressenti à 
proximité; 

·  Donner accès aux richesses 
minières nordiques; 

·  Produire une étude préfaisabilité  
    pour la  construction d’une route   
    menant au potentiel minier aux   
    Monts Otish à partir de notre  
    territoire; 
·  Analyser  tout autre moyen de 

transport pouvant mener aux 
Monts Otish; 

·  Renforcer le maillage autochtone; 

 

·  Présence d’un potentiel minier 
industriel; 

 

·  Peu d’entreprises oeuvrant dans le 
secteur (calcite, granite et 
wallastonite); 

·  Mise en valeur de projets sur les 
minéraux industriels; 

·  Supporter les promoteurs dans la 
production et la transformation des 
minéraux industriels;  

 

·  Vaste territoire parsemé 
d’importantes  tourbières; 

·  Peu de leviers décisionnels de cette 
industrie au niveau local; 

·  Positionner la MRC parmi les 
acteurs majeurs dans 
l’exploitation de tourbières; 

·  Rencontres avec les leaders afin  
      de créer  un centre de veille; 
      (Fafard, Lambert, Premier Tech); 

 

·  Présence d’indices d’uranium; ·  Forte demande d’uranium au niveau 
international; 

·  Développer le potentiel d’uranium 
sur le territoire; 

·  Mettre un service de veille et 
d’expertise pour le 
développement d’uranium ; 

 

·  Potentiel minier non identifié; ·  Terres peu exploitées; ·  Soutenir les activités du fonds 
minier; 

·  Formation de nouveaux 
prospecteurs; 

·  Diffuser les fonds disponibles pour 
les intervenants et les promoteurs; 

·  Faciliter l’implantation 
d’immobilisations d’infrastructures 
afin de supporter le secteur minier; 

 

 



 

 

6. Mise en œuvre  

6.1 Composition du comité de diversification 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du contrat de diversification et de développement, le CLD  
Maria-Chapdelaine a cédulé une première rencontre d’information et d’orientation auprès du comité 
provisoire afin de cerner certaines orientations pour produire le plan de travail sur la diversification 
économique.  
 
Par la résolution de la MRC de Maria-Chapdelaine du 11 juillet dernier, ce comité provisoire est 
devenu permanent avec l’ajout de deux nouveaux membres dont mesdames Évangeline Plourde, 
maire de la municipalité d’Albanel à titre de représentante de la MRC de Maria-Chapdelaine et 
Johanne Dicaire du CLE Maria-Chapdelaine à titre de personne-ressource. Conséquemment à cette 
résolution le comité de diversification est formé des personnes suivantes : 
 
 
Représentants de la MRC de Maria-Chapdelaine : 
 

·  M. Gilbert Goulet            Préfet de la MRC de Maria-Chapdelaine et maire de Péribonka 
·  M. Georges Simard            Maire de Dolbeau-Mistassini 
·  Mme Évangeline Plourde    Maire d’Albanel 
 

Comité technique : 
 

·  M. Christian Bouchard        MRC de Maria-Chapdelaine 
·  M. Jacques Potvin            MRC de Maria-Chapdelaine 
·  M. Guy Grenier                   Directeur général, CLD Maria-Chapdelaine 
·  M. Ghislain Tremblay         Commissaire industriel, CLD Maria-Chapdelaine 
·  M. Robin Tremblay           Analyste financier, CLD Maria-Chapdelaine 

 
Comité des personnes ressources régionales : 
 

·  Mme. Lizon Rhéaume       Directrice régionale MAMR (absente) 
·  M. Daniel Tremblay         MAMR 
·  M. Alain Migneault         MDEIE 
·  Mme. Johanne Dicaire       CLE Maria-Chapdelaine 
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6.2  Organigramme de la gestion administrative des programmes 
 
Contrat de diversification et de développement - Or ganigramme et rôles  
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6.3 Mandat du comité de diversification 
 
Le mandat du comité de diversification est  de produire un plan de diversification économique du 
territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine ayant comme objectif de stimuler et de soutenir 
l’implication d’initiatives de développement économique et social du milieu. 
 
La MRC ainsi que les municipalités concernées conviennent d’entreprendre ensemble une 
démarche de réflexion, d’organisation et d’action pour traiter une situation de crise en cours ou 
projetée et présentent une proposition à cette fin à la direction générale du MAMR et du MDEIE. 
 
6.4 Description des rôles  

Le ministère des Affaires Municipales et des Régions (MAMR)  assume la gestion financière du 
Programme de soutien aux territoires en difficulté (FSTD) dont la MRC bénéficie d’une aide 
financière de 300 000$ maximale pour une période de trois ans. De plus, le ministère participe à 
titre de personne ressource auprès du comité de diversification. 

Le ministère du Développement Économique, Innovation et de l’Exportation (MDEIE) assume la 
gestion financière du Fonds de soutien aux municipalités monoindustrielles. Le MDEIE réserve 
en effet un montant maximal de 750 000$ par année pendant trois ans pour des projets 
d’entreprises auxquels le comité d’élus aura donné priorité dans le cadre du plan de 
diversification. De plus, le ministère participe à titre de personne ressource auprès du comité. 

Le conseil de la MRC de Maria-Chapdelaine agit à titre : 
 

·  Signataire du contrat de diversification avec le MARM; 
·  Confie au CLD les responsabilités relatives aux mandats du CLD; 
·  Crée le CDD; 
·  Finalise le plan de diversification déposé annuellement par le CDD; 
·  Soumet le plan de diversification annuellement au MARM; 
·  Finalise le rapport d’activités déposé annuellement par le CDD; 
·  Soumet le rapport d’activités annuellement au MAMR 
·  Réalise et supervise les projets d’activités admissibles dont elle a le mandat; 

 
Le rôle du comité de diversification agit à titre :  
 

·  Modifie et bonifie le plan de diversification déposé par le CLD ; 
·  Dépose le plan de diversification annuellement à la MRC; 
·  Modifie et bonifie le rapport d’activités déposé par le CLD; 
·  Dépose le rapport d’activité annuellement; 

            (Programme de soutien aux territoires en difficultés)   
·  Analyse et autorise les projets d’activités admissibles; 
·  Mandate pour réaliser et superviser les projets d'activités  

             admissibles, le CLD, la MRC ou autres organismes; 
·  Suit l’évolution de projets d’activités admissibles; 

            (Fonds d’aide aux municipalités monoindustrielles) 
·  Détermine la conformité de la demande au plan de diversification; 
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Le rôle du CLD Maria-Chapdelaine agit à titre : 
 

·  Dépose annuellement un avant-projet du plan de diversification au CDD; 
·  Dépose annuellement un avant-projet du rapport d’activités; 
·  Réalise et supervise les projets d'activités admissibles pour lequel il a  

            été mandaté; 
·  Promotion des fonds et des réalisations; 
·  Accompagne le promoteur dans la préparation de la demande; 
·  Vérifie au CDD la conformité au plan de diversification; 
·  Analyse de la demande conjointement avec le MDEIE; 
·  Le comité d’investissement du CLD recommande au MDEIE la subvention; 
·  Peut intervenir financièrement avec ses fonds dans le projet du promoteur; 
·  Accompagne le promoteur dans ses opérations et investissements; 

 
6.5 Politique de financement 
 
Pour les activités admissibles du Programme de soutien aux territoires en difficultés financé par 
le MAMR, la procédure suivante sera mise en place : 
 
Tableau 14 : Cheminement Programme de soutien aux territoires en difficultés 

 Descriptif 

1ère étape 
Le comité de diversification et de développement (CDD) initie des projets d’activités 
admissibles cadrant avec le Plan de diversification de la MRC. 

2ième étape 
Le CDD mandate un porteur de dossier pour la réalisation de projets d’activités admissibles.  
Ce porteur de dossier peut notamment être le CLD, la MRC, une autre organisation ou le 
Comité lui-même de façon exceptionnelle. 

3ième étape Le porteur de dossier identifié fait état de l’avancement ou de la conclusion du projet 
d’activités admissibles au CDD. 

4ième étape Le CDD transmet des demandes de versement à la MRC en lien avec les projets d’activités 
admissibles. 

5ième étape La MRC verse l’aide financière au porteur de dossier ou à ses sous-traitants et fournisseurs. 

 
Pour les demandes de financement au Fonds d’aide aux municipalités monoindustrielles financé 
par le MDEIE, la procédure suivante sera mise en place : 
 
Tableau 15 : Cheminement Fonds d’aide aux municipal ités monoindustrielles 
 

 Descriptif 

1ère étape 
Le promoteur prépare une demande d’aide financière, accompagné par un conseiller en 
développement du CLD si nécessaire.  La demande d’aide financière prend généralement 
la forme d’un plan d’affaires répondant aux normes en application au CLD. 

2ième étape Le promoteur dépose sa demande d’aide financière au CLD, à l’attention de l’analyste 
financier. 

3ième étape La demande d’aide financière est préanalysée par l’analyste financier du CLD, celui-ci 
s’assurant que tous les éléments nécessaires à l’analyse soient fournis. 
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4ième étape Lorsque la demande d’aide financière est complète, l’analyste financier du CLD achemine 
une copie de la demande d’aide financière à la personne ressource identifiée au MDEIE.  

5ième étape 

L’analyste financier du CLD et la personne ressource identifiée par le MDEIE procèdent à 
l’analyse de la demande d’aide financière, en établissant entre autres la pertinence de 
demander un avis sectoriel au ministère concerné par le projet et la demandant le cas 
échéant. 

6ième étape L’analyste financier du CLD dépose le résultat de l’analyse menée conjointement par lui 
et par la personne ressource identifiée par le MDEIE au comité d’investissement du CLD.  

7ième étape S’il y a lieu, le comité d’investissement du CLD recommande au MDEIE le versement de 
l’aide financière au promoteur. 

8ième étape S’il y a lieu, le MDEIE accepte la recommandation du comité d’investissement du CLD. 

9ième étape Le MDEIE informe le promoteur de la décision et prépare la convention d’aide financière 
s’il y a lieu. 

10ième étape Le MDEIE signe la convention d’aide financière avec le promoteur. 

11ième étape Le CLD soumet la liste des aides financières ayant fait l’objet de recommandation 
favorables ou non au Comité de diversification et de développement (CDD). 

12ième étape 
Le CLD procède à l’accompagnement du promoteur suite à l’autorisation de l’aide 
financière et informe le CDD et le MDEIE de l’évolution des projets de diversification 
ainsi que des résultats atteints, notamment en terme de nombre d’entreprises et d’emplois. 

 
 
6.5.1 Priorités d’intervention 
 
Les priorités d’intervention sont en concordance avec le plan de diversification et les actions 
ciblées adoptées par le comité de diversification et de développement.  

 
6.5.2 Aide financière 

6.5.2.1 Fonds d'aide aux municipalités monoindustri elles 

Participation financière aux projets de développement d'entreprises qui s'inscrivent dans les 
objectifs du Plan de développement et de diversification économique de la MRC de Maria-
Chapdelaine. Les projets appuyés doivent contribuer à maintenir et à créer des emplois dans la 
MRC. 

6.5.2.2 Clientèles admissibles 
 
·  Entreprises privées à but lucratif légalement constituées ; 
·  Coopératives dont les activités sont similaires à celles d'une telle entreprise privée; 
·  Organismes à but non lucratif légalement constitués. 
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6.5.2.3 Projets admissibles 
Pour les entreprises existantes, sont admissibles les dépenses liées : 
 
·  À l’embauche de consultants pour examiner les possibilités de modernisation ou de 

reconversion ; 
·  Au développement de nouveaux marchés ; 
·  À la conception et à la mise en marché de nouveaux produits ; 
·  À l'amélioration de la productivité et de la compétitivité ; 
·  À la préservation des actifs industriels majeurs ; 
·  À la modernisation ou reconversion. 
 
Pour les nouvelles entreprises, sont admissibles les dépenses liées : 
 
·  Au prédémarrage, dont les études de faisabilité ; 
·  Au démarrage, dont l’incubation de l’entreprise. 
 
Les projets visant le financement d'activités à la prospection et à l'accueil de nouveaux 
investisseurs sont également admissibles. Dans l’analyse des demandes, l’aspect concurrentiel du 
projet, son caractère structurant et moteur, son effet de diversification sur l’économie, ainsi que la 
création d’emplois sont des éléments de première importance. 
 
L’aide financière vise à compléter et bonifier les moyens de financement traditionnels et les 
mesures gouvernementales déjà en place. À cet effet, ces moyens de financement traditionnels et 
les autres outils de développement économique gouvernementaux disponibles seront considérés 
dans l’établissement de l’aide financière, s’il y a lieu. 

6.5.2.4 Nature de l'aide 

 
Pour les projets d'entreprises existantes et en démarrage : 
 
·  Contribution du MDEIE non remboursable ; 
·  Contribution maximale fixée au moindre de 25% des dépenses admissibles et de 125 000$1; 
·  Le taux du cumul des aides gouvernementales maximales est de 80%2; 
·  Les entreprises ne peuvent déposer qu’un seul projet par année financière du Fonds1; 
 
Les intentions du Comité de diversification et de développement du CLD sont d’offrir aux 
bénéficiaires du fonds d’aide aux municipalités monoindustrielles, un financement remboursable 
du Fonds de développement de la MRC (IMPACT) d’un montant équivalent à la subvention 
accordée. 
 
                                                
1 Modalité sujette à approbation du Comité de diversification et de développement suite à l’activité du 18 
janvier 2008.  
2 Les aides gouvernementales sont celles fournies par les organismes et les ministères du gouvernement du 
Québec et gouvernement du Canada de même que par des organismes disposant des fonds d’intervention 
dont le financement provient de ces gouvernements tels, par exemple, le CLD et la CRÉ. Sont considérés 
dans le calcul du cumul des aides gouvernementales, les subventions, les crédits d’impôt, les prêts, les 
garanties de prêt et les prises de participation. Il est à noter que dans le calcul des aides gouvernementales 
consenties, une aide non remboursable est considérée à 100% de sa valeur alors qu’un taux de 30% 
s’applique dans le cas d’une aide remboursable. 
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Pour les projets de prédémarrage, les études et les activités de prospection et d’accueil : 
 
·  Contribution du MDEIE non remboursable ; 
·  Contribution maximale fixée à 70% des dépenses admissibles ; 
·  Maximum de 50,000$1 ; 
·  Le taux de cumul des aides gouvernementales maximal est de 90%2. 
 

6.6 Programme de soutien aux territoires en difficu ltés 

 
Financement du contrat diversification et de développement permettant au gouvernement et à la 
MRC de joindre leurs forces pour agir de manière globale, cohérente et à long terme en tenant 
compte des particularités, des forces et du potentiel du territoire. 
 

6.6.1 Clientèles admissibles 

 
·  La MRC ; 
·  Les municipalités ; 
·  Les organismes à but non lucratif et incorporés voués au développement d’un territoire. 
 
Dans tous les cas, les frais de fonctionnement réguliers sont exclus. 
 

6.6.2 Projets admissibles 

 
Toutes les dépenses reliées à la réalisation d’une activité, d’une étude ou d’un projet admissible et 
notamment : 
 
·  Les honoraires professionnels ; 
·  Les traitements, salaires et avantages sociaux ; 
·  Les coûts inhérents à l’élaboration de projets, la réalisation d’études ou activités reliées à la 

relance ou à la diversification des territoires en difficulté. 
 
Le service de la dette, le remboursement de la dette ou de dépenses encourues avant le dépôt de la 
demande d’aide financière et le financement d’un projet déjà réalisé ne sont pas admissibles dans 
le cadre du programme. 
 

6.6.3 Nature de l’aide 

 
Contribution maximale de 90% des dépenses admissibles. 
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7. Mobilisation du milieu  
 
Il est primordial qu’une telle démarche nécessite l’implication et le soutien de la collectivité. Ce 
tableau synthèse fait état des modalités de mobilisation auprès de la collectivité, des moyens 
utilisés pour atteindre nos objectifs de mobilisation et des résultats escomptés et ce, tant auprès 
des instances gouvernementales, des élus, des acteurs économiques ou de la collectivité. 

 

 
Modalités de la mobilisation  

 
Les moyens utilisés  Leur récurrence Les résultats 

attendus  

Faire connaître le Programme 
de soutien aux territoires en 
difficultés du MAMR et du 
Fonds d’aide aux municipalités 
monoindustrielles du MDEIE  
auprès des élus municipaux  et 
de la collectivité de la MRC; 

 
 
 
 
 

 Présentation  des 
programmes auprès du 
conseil de la MRC et du 
CLD; 

 
 Présentation et adoption 
du plan de 
diversification auprès du 
conseil de la MRC et du 
comité de 
diversification; 

 
 Présentation du plan de 
diversification auprès du 
MAMR et du MDEIE; 

  

 Plénier et conseil 
d’administration; 

 
 
 
 
 

 

 Compréhension 
des critères du 
programme; 

 
 
·  Consensus sur  les                 

     priorités de       
    développement  
    du territoire;  
 

Bonifier le plan avec les 
partenaires et promoteurs  afin 
de travailler ensemble pour 
redynamiser et diversifier  le 
territoire;  
(Les promoteurs et les entreprises 
privées;) 

 Journée sur la 
diversification de 
développement 
économique alliant 
information et 
formation;  

 

 Décembre 2007;  
 
 
 
 
 

 Développer une 
approche 
participative au 
développement du 
territoire; 

 

Diffuser le plan de 
diversification auprès de la 
collectivité;  

 Mettre en place et faire 
la promotion d’un 
portail Internet 
regroupant la MRC et le 
CLD; 

 Faire connaître le plan 
de diversification 
économique à travers les 
médias écrits; 

 Décembre 2007  Stimuler 
l’investissement et 
augmenter le 
nombre de 
promoteurs; 

Accompagner le promoteur 
dans ses démarches de 
démarrage ou de 
développement de projets; 

 Service de support et 
d’appui  technique offert 
par le CLD; 

 Service annuel;  Implanter des 
projets structurants 
et prometteurs pour 
le territoire; 
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8. Ventilation budgétaire 
 
 

 
 

Ministère des Affaires Municipales et des Régions 
(MAMR) 

 
Programme de soutien aux territoires en difficultés; 

 
·  Fonctionnement; 
·  Démarches; 
·  Activités; 
·  Études; 
·  Pré-faisabilité; 

 
Totalité : (300 000$) 

 

 
 
 
 

 
Ministère de Développement Économique, Innovation  et 

Exportation 
(MDEIE) 

 
Fonds d’aide aux municipalités monoindustrielles; 

 
·  la filière forestière; 
·  la filière agroalimentaire; 
·  la filière touristique; 
·  la filière des produits d’ingénierie; 
·  la filière énergétique; 
·  la filière minière; 

 
Totalité : (750 000$) 

 
 


